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AL VIS. 

flous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

deux jours qui suivent l'expiration des abon-

nements . 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

n
ous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

S
dns aucune addition de frais de commission. 
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ÇEROXIQUE. 

ACTES OFFICIELS 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 8 mai, sont nom-
més : • . 

Juges de paix : ,> il " 

Du canton de Jonzac, arrondissement de ce nom (Charen-
te-inférieure), M. Laurent-Amynthe Sarrazin, ancien avoué, 
adjoint au maire, en remplacement de Al. Modenel, admis, 
*nr sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite pour 
cause d'infirmités (loi du 9 juin 1853, art. 11, g 3); — Du 
canton de Courville, arrondissement de Chartres (Eure-et-
L

™j, M. Fréuiicourt, juge de paix d'Orgères, eu remplace-
ment de M. Ballé, nommé juge de paix de ce dernier canton; 
~ Du canton d'Orgères, arrondissement de Châteaudun (Eu-
re-et-Loir), M. Balte, juge de paix de Courville, en remplace-
ment de M. Frémicourt, nommé juge de p*aix de ce dernier 
canton; — Du canton des Bouchoux, arrondissement deSaint-

laude (Jura), M. Joseph-Julien Mermet-Guyenet, ancien no-
anv, ancien membre du conseil général, conseiller munici-

P
al

, en remplacement de M. Bussod, démissionnaire; — Du 
«nton de Cazals, arrondissement de Cahors (Lot), M. Pouja-

' s.uPpléant du juge de paix du canton sud de Cahors, li-
jj"ei8 en droit, avoué démissionnaire, en remplacement de 
j Longaygues, qui a été nommé juge de paix de Saint-Céré; 

~" uu canton de Laplume, arrondissement d'Agen (Lot-et-Ga-
iJÏÏJ

1
 R°ux, suppléant du juge de paix d'Asiaffort, en 

^placement de M. Carrieu, qui a été nommé juge de paix 

Ci)in°"
r
^

0n
L~ ^

u
 canton de Ressons, arrondissement de 

g
re

m
Pw

ê
n

e (Oise), M. François-Germain Delargillière, ancien 
m:r

 de justice de paix, en remplacement de M. Meusnier, 

^astpi
 nom

mé juge" de paix de Clermont; — Du canton de 

rén
^

a
"-Magnoac, arrondissement de Bagnères (Haules-Py 

s), M. de Sauvejunte, suppléant actuel, maire de Cau 

r deié nommé juge 

fc
au

M
Mîgrc'a' Vs h *>auveju„ 

<î'e'ler en droit, en remplacement de M. Breuil, dé-
îWs^rn

 canton
 de Saint-Loup, arrondissement de Par-

j
n 1(J

y
 (

Ue
ux-Sèvres),M. Charles-Honoré Demontjon, maire, 

S" u su
PP'éant de juge de paix, ancien notaire, en rempla-

tion "
V

 <Ï
M

'
 Nér

y"
Durozet

> qui
 a

 été appelé à d'autres fonc-
,!>■

 S;
"~

 u
 canton de Coulange-la-Vineuse, arrondissement 

ci
e
,^

erre
 (Yo.me), M. Jean-Baptiste-Camille Coindreau, an-

U
0
 ^u8ede paix, en remplacement de M. Chevillot, qui a été 

Iné
 Juge de paix du canton est d'Auxerre. 

Hpléants de juges de paix: 

Anto"
nt

°T
 âe Gannat

> arrondissement de ce nom (Allier), 
"ttcantÔ" j

 oussaint
"
Ami

 Perrault, conseiller municipal ;— 
il. H

u
 °

n d
<f.

ta
 Palisse, arrondissement de Cusset (Allier), 

de Safntr .
mon

"
Léo

P
0
'd

 Péturet
 des Eymeris ;—Du canton 

Théophji" ®
n

'è
s

> arrondissement d'Espalion (Aveyron), M. 
de

 Guiric.
 Sw

Suret
;
—Du canton deBourbriac, arrondissement 

de^P^o'es-du-Nord), M. François Le Meu ;—Du can-
rd

), M i
OU

?S
a
i, arrondissement de Guingamp (Côtes-du-

4tro
Adi«

0

 ullen_
Marie Rault, maire;—Du canton de Blamont, 

-
ut

> me
m

h
enî)de Mo,ubéliai

'd (Doubs), M. Jules-Lucien Peu-
s<w

 Dre
 du conseil général ;—Du canton de Tain, arron-"isetne 

h
011

 «sntorf JaLence
 (

Dr
ôme), M. Jean Joseph Cluze, notaire; 

o
 Jea

ti-Jac
 Fleu

rance, arrondissementde Lectoure (Gers), 

" géué
IU

f
S
"

1
'
ra

"
ïois

"
Il9

"
ri

 Denjoi, avocat, membre du 
inerrt API n«iv—lïn nnnion de Guitres. 

«on. 

Ji
rroncl

'Ssêm?',' ?
ncieu

 i"«
â de

 paix;—Du canton de Guitres, 
*i

 Ca«o
n
 ni i i.

 ourne (Gironde), M. Arnaud Godrio ; — 
' Attléd -Esp^t

è
"

6
' •

 ar
-
roncl

'
sse[n9

"
t de ce nom

 (Hérault), 

.'
che

'„
ar

«'oniissement de 
ienne Hyacinthe Chaumet, 

L0\de"irn
1
?

0
t
P

u
U

"
JIarie

-
,
fimoléun Granier, notaire;— Du cau 

Un; î^uerche. flr^^i;„ . J. 17:.LA /I«L î, truite 

ltré,arr
(
mcl 

Vitré (Ule-et-Vilaine), 

notaire : — Du canton 
iss.dece nom(llle-et-Vilaine), M. F. Baslé; '011 fc-t A \T ^ ^

C
 ïï*JIll^lllt3-Cl- ïllttll 

M. Kr ■ • *' arr°ndissement de ce nom (llle-et-
eni(><neier'c Ij0r'11» avocat; — Du canton de Morez, 

Hen"'
 at,

joint « ^.""^ude (Jura), M. Claude-Emmanuel 
'ttair-'

 de
 ^hor '/

T

aire
>~

Du
 canton de Limogne, arrondisse-

4e p
e de

 UranV' ^'
 M

"
 ,
'
ose

P
h
 Gouderc, ancien notaire, 

'Seao (Loti M
e
'i
_Du cant0

"
 d

«
 la

 Tronquière, arrondiss. 
Jean-Antoine Génulphe Bessognies, avo-

EtinJEAKJXt 

RTJE HARLAT-DD-PALAIS, 

ta coin du quai de l'Horioga, 

a Paria. 

lit* UUru doivent ttri affranchi**.) 

cat; -^ Du 3« arrondissement de Reims (Marne), M, Louis-
Phihppe-Jules Charpentier; — Du canton de Dammartin-sur-
Yevre, arrondissement de Sainte-Menehould (Marne), M. Jean-
Joseph Suaire, maire; —Du canton est de Mayenne, arrondis-
sement de ce nom (Mayenne), M. Edme-Ernest Genêt, licencié 
en droit, avoué ; — Du canton de Munster, arrondissement de 
Colmar (Haut-Rhin), M. Jean-Jacques Roeckel, adjoint au 
maire, membre du conseil municipal ; — Du canton de Monti-
viUierg, arrondissement du Havre (Seine-Inférieure), M. Hen-
ri-Stanislas Licoq; — Du canton de Chaulnes, arrondisse-
ment de Péronne (Somme), M. Louis-Désiré-Alexandre Tou-
part,notaire; — Du canion de Graulhet, arrondiss. de Lavaur 
(Tarn), M. Auguste Auriol, maire de Busqué; — Du canton de 
Cotignac, arrondissement de Brignoles (Var), M. Louis Gar-
nier notaire; — Du canton de Chantonnay, arrondissement de 
Napoléon-Vendée (Vendée), M. Adolphe Chauvin ; — Du can-
ton de l'Ile Jourdain, arrondissement de Montmorillon (Vienne), 
M. Pierre Daubin, notaire, membre du conseil municipal. 

Sont révoqués, MM. : 

Péchel, suppléant du juge de paix du canton de Ruffec, ar-
rondissement de ce nom (Charente) ; 

Ducassé, suppléant du juge de paix du canton de Libourne, 
arrondissement de cè nom (Gironde). 

JUSTICE CIVILE 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 4 mai. 

VBNTSl —■ CONDITION S'.'SPENSIVE. — APPRÈCUT10X DU JUGE. 

Un arrêt a pu refuser effet à une convention par laquelle 

deux particuliers ont vendu au maire d'une commune, sti-

pulant en cette qualité un terrain destiné, à un service mu-

nicipal, moyennant un prix déterminé, s'il est constaté que, 

dans l'intention des parties, cette convention n'était qu'un 

projet de vente, qui ne devait devenir définitif que par sa 

réalisation en un acte passé devant notaires, acte qui n'a-

vait jamais eu lieu. La vente ainsi consentie sous une con-

dition suspensive ne pouvait être exécutée qu'après l'évé-

nement, et l'événement ne s'étant pas réalisé, la conven-

tion était restée à l'état de simples pourparlers. Ou ne 

peut pas reprocher à l'arrêt qui a ainsi caractérisé la con-

vention intervenue entre les parties, d'y avoir introduit 

une condition qui ne s'y trouvait pas, alors qu'il était éta-

bli qu'aucun écrit n'avait été produit devant les juges de 

la cause et qu'ils n'avaient connu les pourparlers tendants 

à la vente que par les déclarations des parties dont ils 

avaient pu, dès lors, apprécier la portée en les combinant 

entr'elles. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche, plaidant Me Groualle, du pourvoi du maire de la 

commune d'Angis contre un arrêt de la Cour impériale de 

Caen, du 27 mai 1857. 

AUDIENCE.— PUBLICITÉ. — INSCRIPTION DE FAUX. —PARTAGE 

PROVISIONNEL. RATIFICATION. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. La mention finale d'un arrêt ainsi conçue : fait et ju-

gé en audience publique, constate jusqu'à inscription de 

faux la publicité non seulement pour l'audience où l'arrêt 

définitif a été prononcé, mais aussi pour toutes les au-

diences précédentes, mentionnées ou non mentionnées. 

Ainsi la permission de s'inscrire en faux demandée seu-

lement pour établir que deux des audiences employées au 

jugement d'une affaire, et qui n'ont pas été mentionnées, 

ont cependant été tenues, ne peut être accordée, lorsque 

en même temps elle n'a pas pour objet de prouver que la 

publicité leur a manqué. 

IL Le mineur devenu majeur qui, conformément à la 

ratification promise par son père, a exécuté le partage 

fait pendant sa minorité par ce dernier sans formalités de 

justice et a vendu plusieurs immeubles compris dans son 

lot, s'est rendu non-recevable à l'attaquer ultérieurement. 

Ce partage purement provisionnel sans doute, à raison de 

l'inobservation des règles prescrites pour les partages qui 

intéressent des mineurs, n'en est pas moins devenu défi-

nitif par l'effet de la ratification qui lui a été donnée, et en 

l'absence de toute preuve de dol et de fraude (art. 840, 

892 et 1338 du Code Napoléon). 

III. Cet acte est néanmoins, même après qu'il a élé ra-

tifié, susceptible d'être rescindé pour cause de lésion ; 

mais l'action en rescision n'est plus recevable, lorsqu'elle 

n'est exercée que depuis plus de dix ans, non seulement 

du jour de la majorité, mais encore de la date des actes de 

ratification (art. 1304 du Code Napoléon). 

IV. En supposant qu'un arrêt ne contienne pas de mo-

tifs particuliers sur quelques uns des chefs de conclusions, 

il suffit, pour qu'il remplisse le vœu de l'article 7 de la 

loi du 20 avril 1810, que l'ensemble des motifs sur les au-

tres chefs réponde d'une manière générale. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Gatine (Rejet du pourvoi du sieur Letestu-

Pontry contre un arrêt de laCour impériale de Rennes du 

28 février 1857.) 

VOITURES DE PLACE. — DROIT DE STATIONNEMENT^ SUR LA 

VOIE PUBLIQUE. — BAIL. — DURÉE NON FIXÉE PAR L ACTE. 

Le droit de 365 fr. par an et par voiture imposé par 
décret impérial, confirmatif d'un arrêté du préfet de po-

lice à une compagnie organisée pour l'exploitation de 

voitures de place stationnant dans Paris, et payable 

à la caisse municipale de cette ville, peut-il être considé-

ré comme constituant un loyer ou prix de bail, de telle 

sorte que l'administration de l'enregistrement puisse, a 

bon droit, percevoir 20 pour 100 sur l'ensemble des^ an-

nuités, ou bien comme une simple taxe communale, àrai-

son de la nature de la concession et de l'autorité de la-

quelle elle émane? . . 
En supposant qu'une telle concession puisse avoir le 

( aractère d'un bail, si la durée de ce bail n'est pas Sxee 

par l'acte même, la régie peut-elle l'établir par les dis-

positions d'un autre acte étranger à la concession ? 

Ces questions importantes soulevées par le pourvoi du 

sieur Bour;onet consorts contre un jugement du Tribunal 

civil de la Seine, qui les a résolues en faveur de 1 admi-

nistration de l'enregistrement, ont été renvoyées devant 

la chambre civile de la Cour, pour y subir l'épreuve d'une 
discussion contradictoire. 

M. Silvestre, rapporteur; M. Blanche, avocat-général, 

conclusions conformes; plaidant, Me Bosviel. 

Bulletin du 5 mai. 

EXPLOIT D'APPEL.—SIGNIFICATION AU MARI ET A LA FEMME. 

— NULLITÉ DE LA COPIE LAISSÉE AU MARI. — NULLITÉ 

PAR VOIE DE CONSÉQUENCE DE CELLE DONNÉE A LA FEMME. 

Y. JLa régukrité de l'original d'un exploit d'appel si-

gnifié à deux époux séparément ne couvre pas le vice de 

la copie laissée au mari quant au défaut de mention du 

jour où la signification lui est faite. La régularité de la co-

pie laissée à la femme n'a pas plus d'efficacité à cet égard 

que l'original, lorsque, d'ailleurs, l'indication du jour ne 

résulte pas directement du contenu en la copie où elle 

n'existe pas littéralement. Cette copie a donc pu et dû 

être déclarée nulle aux termes des articles 456 et 61 du 

Code de procédure, et entraîner la nullité de la copie 

laissée àja femme, quoique celle-ci fût régulière. 

IL L appelant n'a pas pu, après les délais de l'appel, 

régulariser la procédure par une nouvelle assignation 

donnée au mari. L'autorité de la chose jugée qu'avait 

alors acquise la décision des premiers juges s'y opposait 
«lyjiK'iblement, 

et sur les conclusions conformes de M. Blanche, avocat-

général, plaidant Me Morin. (Rejet du pourvoi des sieurs 

Audicq contre un arrêt de la Cour impériale de Bennes, 

du 10 juin 1857.) 

SERMENT DÉCISOIRE. — REFUS DE LE DÉFÉRER. — DÉFAUT 

DE CONSTITUTION D'AVOUÉ. 

Le juge peut-il refuser d'ordonner la délation du ser-

ment décisoire à une partie qui n'a pas constitué d'avoué, 

sous le prétexte que l'absence de constitution la rend 

étrangère à l'instance, alors cependant qu'elle a comparu 

par suite de réassignation, en vertu d'un jugement de dé-

faut profit-joint, et qu'elle a donné des explications per-

sonnelles à l'audience? 

La Cour impériale de Bourges avait résolu négativement 

cette question par son arrêt du 21 mars 1858. 

Le pourvoi contre cet arrêt, fondé sur la violation des 

articles 1358 et suivants du Code Nap., a élé admis au 

rapport de M. le conseiller Taillandier et sur les conclu-

sions conformes du même avocat-général, plaidant Me 

Maulde. 

BREVET D'INVENTION. CONTREFAÇON. CONDAMNATION. 

SAISIE DES MACHINES CONTREFAITES. — DOMMAGES ET 

INTÉRÊTS RÉCLAMÉS PAR LE CONTREFACTEUR.. — CHOSE 

JUGÉE. • 

Un arrêt a-t-il pu condamner à des dommages et inté-

rêts une partie qui a gagné son procès, à raison même, ou 

du moins en très grande partie, des condamnations qui 

avaient été prononcées contre la partie adverse et pour en 

avoir tiré les conséquences qu'elles comportaient naturel-

lement? L'autorité de la chose jugée ne s'opposait-elle pas 
à l'allocation de ces dommages et intérêts ? 

Spécialement celui qui, ayant obtenu un brevet pour un 

procédé industriel, a été condamné comme contrefacteur, 

a-t-il pu donner pour base à une demande de dommages 

et intérêts, formée contre la partie qui avait obtenu gain de 

cause, l'impossibilité où il a été mis de fabriquer par suite 

des condamnations prononcées contre lui, et le tort causé 

à son crédit par la publicité donnée aux saisies des ma-
chines contrefaites? 

La chambre des requêtes a renvoyé ces questions de-

vant la chambre civile pour y être discutées contradictoi-

rement sur le pourvoi du sieur Villamil et consorts contre 

un arrêt de la Cour impériale de Paris du 20 mai 1857, au 

rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard et sur les con-

clusions conformes du même avocat-général, plaidants 
M" Paul Fabre et Hérold. 

NOTA. Le pourvoi présente à juger une troisième ques-

tion, qui est la première dans l'ordre de la requête, et qui 

est relative à l'influence au civil de la chose jugée au cri-

minel. Sur cette question, il existe deux arrêts récents 

rendus en sens contraire, l'un de la chambre criminelle de 

la Cour du 17 avril 1857, et l'autre de la chambre civile 

du 29 du même mois et de la même année. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 4 mai. ^ 

ENREGISTREMENT. — ACQUISITION AMIABLE. DÉCLARATION 

ULTÉRIEURE D'UTILITÉ PUBLIQUE.— DEMANDE EN RESTITUTION 

DE DROITS, 

L'application du dernier paragraphe de l'art. 58 de la 

loi du 3 mai 1841, qui prescrit la restitution des droits 

d'enregistrement perçus sur les acquisitions amiables, 

n'est pas exclusivement limitée au cas où la déclaration 

d'utilité publique a précédé l'acquisition. Il suffit que la 

déclaration d'utilité publique intervienne dans le délai de 

deux ans à partir de l'acquisition amiable, pour que la res-

titution des droits perçus sur cette acquisition puisse être 
demandée. 

Bien que l'arrêté de cessibilité n'ait pas encore été 

rendu, il suffit, pour que la demande en restitution des 

droits perçus sur l'acquisition amiable puisse être formée, 

que le décret déclaratif del'utilitépublique soit intervenu, 

si d'ailleurs il résulte de ce décret, et dés plans qu'il vise 

et auxquels il se rélère, que les, terrains qui ont été l'objet 

de l'acquisition amiable s,oîit compris dans l'expropria-
tion. 

Le juge saisi de la demande en restitution n'a pas violé 

l'art. 65 do ïa loi du 22 frimaire an VII, et rendu son ju-

geiCérfit sur une pièce non signifiée ni produite, par cela 

seul qu'il a énoncé, dans les motifs de sa décision, que 

les terrains acquis amiablement ont été « compris dans 

l'arrêté de cessibilité (non signifié ni_ produit, dans l'es-

pèce, et rendu plus de deux ans après l'acquisition amia-

ble), contenant le tableau des propriétés à exproprier, en 

conséquence du décret qui a déclaré l'utilité publique. » 

Il ne résulte pas de l'énoncialion de cet arrêté, que ce soit 

sur lui que le juge s'est fondé pour ordonner la restitu-

tion des droits; cet arrêté a pu n'être énoncé que pour 

établir l'exactitude de son rapport avec le décret qui l'a 

précédé, décret qui a seul servi de base à la demande en 
restitution. 

Cassation, après délibération, au rapport de M. le con-

seiller Quenoble, d'un jugement rendu, le 26 août 1856, 

par le Tribunal civil de la Seine : M. de Marnas, pre-

mier avocat-général; conclusions conformes sur le pre-

mier chef, contraires sur les deux autres. (Enregistre-

ment contre le chemin de fer d'Orléans ; plaidants, MM" 

Moutard-Martin et Paul Fabre.) 

Présidence de M. Bérenger. 
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INVIOI,ABIIilTR.DI.I SECRET DES LETTRES. — RENONCIATION A 

s'ÈS PRÉVALOIR. — ALLÉGATION DU DOL OU DE LA FRAUDE. 

— TRANSCRIPTION AU REGISTRE GOPIE DE LETTRES. 

L'exception tirée de l'inviolabilité du secret des lettres 

est péremptoire, et peut être présentée en tout état de 

cause, à moins qu'il ne résulte expressément des circons-

tances que la partie contre laquelle les lettres sont invo-

quées a renoncé, d'une manière absolue, à se prévaloir de 
cette exception. 

Ladite exception peut être invoquée en appel, encore 

instance", par'là'partie mèmè â laquelle élles étaient oppo-

sées, si ce n'est que, subsidiairement et après avoir soute-

nu d'abord que ces lettres ne pouvaient faire preuve con-

tre elle, cette partie est entrée, devant les premiers ju-

ges, dans la discussion desdites lettres. 

L'allégation du dol ou de la fraude ne suffit pas pour 

autoriser, en matière civile, une dérogation au principe 

de l'inviolabilité du secret des lettres; et celui qui allègue-

le dol ou la fraude ne peut être admis à les prouver par la 

production de lettres confidentielles, adressées ou commu-

niquées à des tiers, par l'auteur prétendu du dol ou de ia 

fraude, sous la condition qu'il n'en serait pas fait usage en 
justice. 

L'allégation que des fragments desdites lettres auraient 

été transcrits par leur auteur, commerçant, sur son re-

gistre copie de lettres, peut autoriser le juge à ordonner 

la production de ce registre, mais ne lui en fait pas un de-

voir; et la décision par laquelle le juge refuse d'ordonner 

la production du registre, par le motif que les faits qu'on 

prétendrait établir ainsi n'auraient rien de concluant, sta-

tue souverainement sur une question de fait, et échappe 

entièrement, sur ce chef, à la censure de la Cour de cas-

sation. (Art. 1330 du Code Napoléon et 253 du Code de 

procédure civile.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Glandaz, et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat-général de Marnas, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 17 mars 

1857, par la Cour impériale d'Orléans. (Liquidateurs de 

la caisse commerciale du Loiret contre Leroy-Boulard 

père et fils et Prost. Plaidants, Mes Paul Fabre et Beau-

vois-Devaux.) 

VOITURIER. — PERTE PAR FORCE MAJEURE. — PREUVE. 

La preuve que doit fournir le voiturier de la perte, 

par force majeure, de la marchandise qu'il s'est chargé de 

transporter, n'est assujéti par la loi à aucun mode spécial. 

En conséquence, le juge ne peut repousser l'offre de preu-

ve du voiturier en se fondant uniquement sur ce que ce-

lui-ci n'â pas fait légalement constater la perte par force 

majeure (art. 103, 97, 98 el 106 du Code de commerce). 

L'article 106, qui prescrit un mode spécial de preuve 

eh cas de refus ou contestation pour la réception des ob-

jets transportés, est exclusivement applicable au cas y ex-

primé, et ne peut être étendu au cas de perte par force 

majeure. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. le premit-r avocat 

général de Marnas, d'un jugement rendu, le 25 octobre 

1855, par le Tribunal de commerce de Mulhouse. (Bais-

sade contre Nathan-Lévy; plaidants, M" Michaux-Beî-

laire et de La Chère.) 

ASSOCIATION EN PARTICIPATION. — NANTISSEMENT CONSENTI PAR 

L'ASSOCIÉ TITULAIRE. 

La dation en nantissement, par l'associé titulaire d'une 

association commerciale en participation d'un bail appar» 

tenant à ladite association, ne peut être annulée comme 

constituant une aliénation de la chqse d'autrui. Elle ne 

pourrait l'être qu'autant qu'il y aurait eu concert fraudu-

leux entre l'associé titulaire et celui avec lequel il a traité. 

Le juge qui, sans admettre l'existence d'un concert frau-

duleux, se fonde, pour a.rinuler la dation en nantissement, 

sur cette seule circonstance que la stipulation est interve-

nue avec^un tiers instruit du lien qui existait entre l'asso-

cié titulaire el d'autres associés, l'ait une tausse applica-

tion de l'article 1599 du Code Napoléon, et viole les art. 

42, 47, 48, 49 et 50 du Code de commerce. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral de Marnas, d'un arrêt rendu, le 2 août 1856, par la 

Cour impériale de Paris. (Bibas contre Bauer ès-nom ; 

plaidants, M" Delvincourt et Duboy.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lr0ch.). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 6 mai. 

MARIAGE CONTRACTÉ PAR UN FRANÇAIS AVEC UNE PÉRUVIEMNM 

A LIMA. DEMANDE EN NULLITÉ FORMÉE PAR LE PÈRE 

ET LA MÈRE DU MARI. DÉFAUT DU CONSENTEMENT DES 

ASCENDANTS. — BONNE FOI DE LA FEMME. 

L'action en nullité de mariage formée par le père et la mère 
dont le consentement n'a pas e'tè requis par leur enfant 
mineur ne peut être repoussée par la fin de non recevoir 
tirée de l'art. iS'idu Code Nap., qu'autant que le fait que 
les demandeurs ont eu connaissance du mariage plus d'uue 
année avant d'avoir introduit leur instance est établi par 
des preuves certaines et nonpar des présomptions, si puis-
santes qu'elles soient. 

La maxime : « Nul n'est censé ignorer la loi, » n'est pas 
applicable aux étrangers. En matière de mariage, la 
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question de bonne foi est une question de fait dont l'appré-

ciation est soumise aux Tribunaux. 

M' Nicolet, avocat des sieur et dame Ruttinger, père et 

mère, expose les faits suivants ; 

M. Eugène Ruttinger avait mené une vie assez dissipée ; 
son père pensa que le séjour de Paris était dangereux pour un 
jeune homme qui ne se laissait que trop facileun nt aljer a tou-
tes les tentations qui l'entodraient ; il songea à l'éloigner, 
pendant quelque temps du rrinns. M. Ruttinger avait a Lima 
un.fi s aîné, associé d'urter maison de cormn. rce, qui pouvait 
être pour son frère un tuteur à la fois affectueux et prudent. 
Il se décida à faire partir Eugène pour le Pérou. Celui-ci se 
montra d'abord docile et laborieux; malheureusement une 
jeune femme du pays, Al1,e Torribia Mendoza, vetJve d ua sieur 
Guido, ne tarda pas à exercer sur lui une séduction a la-
quelle il succomba. L'empire qu'elle prit sur cette fai-
ble raison fut tel, qu'un jour, malgré les représentations ue 
ses amis, malgré leur énergique résistance, Eugène Ruttinger, 

profilant de l'absence de son frère, l'épousa devant un prêtre, 
sans avoir sollicité le consentement de son père et de sa mere. 
Bientôt il ouvrit les yeux et se repemit de ce qu il avait tait 

qu 
faute qu'il avait commise. . , 

C'est dans ces circonstances que M. Ruttinger a iorme de-
vant le Tribunal civil de la Seine une demande en nullité du 
mariage contracté par son fils, nullité qu'il fonde : 1° sur le 

défaut de consentement paternel; défaut qui constitue un vice 
' radical dans l'espèce, puisque Eugène Ruttinger n était âge 

que do 23 ans lorsqu'il à épousé la veuve Guido, etqu il éiait 
dès lors mineur pour le mariage; 2° sur e défaut de publica-
tions'en France; 3° enfin sur le défaut de transcription sur les 

- registres de l'élut civil Irançais. 
' 1 M" Nicolet développe successivement ces trois moyens, et 

insùte particulièrement sur ce que son client n'a pas étéappe-

lé à donner son consentement au mariage de son fils, 

Me Durier, avocat, au nom de M"" Ruttinger, s'exprime 

en ces termes : 

Ma c liente, mesweuts, est veuve en premières noces de M. 
Juan Né.omueenoGuid,., g néial au service du Pérou et an-

cien uunistie de 1a guerre. Elle appartient à une famille qui 
jouit au Pérou d'une estime méritée; son mariage avec M. 
Juan Guido, la situation de sa f.mille, son honorabilité per-
sotitie'Hôiuois.sunt attestée par M. le chargé d'affaires de la 
repub'iqutiiperuvieime, sur le témoignage donné sous la foi 
du serment du colonel don Kose Autoni « Rudolpho, ex-chargo 

d'affaires du Pérou, par don Julio Manuel del Pat lio, député 
à la convention nationale, enfin par don Torribio Escurra, né-

gociant, i ■ <• r. 
Uiï'cnano.tu?,' sou ptt/eïH? qaVesn reVwai^e^acQ%./îW!UU„cna7 

leur. Son mari ne lui avait laissé l'autre fortune qu'un mobi-
lier de 2,1,000 fr.; sans ressources personnelles, elle reçut de 
la famille de son mari une pension de 250 fr. par mois. 

Engoue Kuttwger vint à Lima: il se fil présenter au théâtre 
daus la loge* de AT" Gui io, qu'il m ait vue quelquefois, alors. 

. qu'elle venait taire des emplettes dans le magasin où il était 
employé. Bientôt il devint assidu et formula une demande en 
munage. Ma cliente refusa d'abord; accepter, c'était renoncer 

' à la situation que lui avaii faite la famille de son premier 
mari, ét E gène Ruttinger n'avait ni position ni fortune. Ce-

" peridaut celui-ci avait £U lui inspirer un sentiment auquel elle 
né larda pas àcé >er. Le 213 mars 1853, le mariage fut célébré 
publiquement par un ministre du culte, suivant l'usage du 
pays. Ce mariage fut inscrit sur les registres du consulat de 
France a Lima; il avait élé précédé des publications aceoutu-

^ Déni mois s'étaient à peine écoulés que Ruttinger aban-
donnait lâchement sa femme, la laissant enceinte et dénuée de 
ressources: la famille de don Guido ayant cessé de lui payer 
la pension qu'elle lui servait avant son second mariage. 

La lettre que je vais lire au Tribunal, lettre écrite par Eu-
gène Ruttinger au moment où il s'enfuyait, indique assez que 
la pauvre femme n'avait manqué à aucun de ses devoirs et 
do;iné à son mari aucun sujet de plainte. La voici : 

m) t». « Ma chère Torribia, 
« Ne te tourmente pas si lu ne me vois pas revenir cette 

nuit; je vais au Callao (port de Lima) voir si je peux faire 
quelques affaires, et il est probable que je m'en irai dans l'A-
mérique du Nord voir si la fortune me sera plus favorable 
qu'ici. Vends tous mes habits et tout ce que j'ai, pour subsis-
ter, et pardonne-moi, car je ne puis trouver le courage de te 

faire mes adieux, 
f Wiiii,-pauvre'Torribia, pardonne-moi. 

-.1* * ■ -. î . « EUGÈNE. » 

ir 
Munie d'une lettre du consul de France, Mme Ruttinger par-

tit inuaédiatement sur les traces de son mari. Arrivée à Hual-
co, un cruel accident, qui lui enleva l'espoir de la maternité, 
l'empêcha de S'embarquer comme elle comptait le faire. Elle 
feVim à Lima où elle re=ta deux ans livrée à la souffrance et 

au découragement. 
Qu'avait fait cependant M. Ruttinger? Etait il allé dans l'A-

mérique du Nord pour chercher à y faire des affaires, comme il 
le disait dans sa lettre d'adieu ? Non ; il était tout si-uiplement 
revenu eu France où il voyageait pour le commerce. La lettre 
ifrie voiei. tombée entre les maius de sa femme, vous montrera 

' tj'uels étaient ses passe temps. Elle est datée d'Onéaris et 
adres.-ée à'ia portière de la maison qu'il habitait à Paris, rue 

fioquenard : 
« Orléans, 2 mars 1857. 

« Madame Pinson, 
«J'écris aujourd'hui une lettre à la belle des belles, Mélanie, 

daus laquelle je la prie de déguerpir au plus vite de chez moi. 
Je lui ai donné jusqu'au l*r avril prochain, lui faisant croire 
que j'allais me marier, et que j'avais donné congé pour cette 
époque. Je viens donc vous prier de me prêter main-forte dans 
le cas où elle ne voudrait pas filer; si elle déménage avant, 
■veuillez monter chez moi et lui dire que vous êtes forcée de 
KSier là tout le temps que durera le déménagement, enfin, 
arrangez cela pour le mieux. 

« Je serais curieux de connaître la figure qu'elle fera en 
lisant sa le^re,je lui dis de ne plus compter sur moi eir rien 

iii pour rieu;. cjy^j? SUIS ^at'8u^ d'elle et que je l'engage à 
chercher un logispent et un amant, si toutefois elle en trouve; 

et puis je lui donne ma bénédiction. Si vous pouvez la faire 
déguerpir avant,' faif&He; seulement, autant que possible, ne 
la laissez pas sur le pave,; a moins qu'au dernier moment, 
dans le cas où elle ne vouduS?'1 lyAS Hier (st'ej. Vouslui direz que 
c'est moi qui vousatitoris à fa..n' tout ceque Vous voulez chez 

moi et qu'elle n'eotlà absolu!» nt .'ieH-
« Faites mes amiti s à M— Emma*, *ni.si qu'à M. Pinson. 

J'étais tellement parti , our ht gloire hier' *°'f> à muu déport 
de Paris, que j'ai oublié de vous fài.e mes adieux. Je vous 
prie de m'excuser. 

« Quelle b'meiie aura dù faire ma prau de chien 
m'a vu en sapin avec deux dames ! Elle est capable 
quer 

quand elle 

dv" cla" 

« Adieu, madame' Pinson, je ne vous en dis pas plu 
our iMijourj'liui.itai- j'ai m.esoif depuis hier, que jeu 

s ionh 

ne pui.v poui 
Satisfaire. 

« J'ai l'honneur de vous saluer. 

« Eugène RUTTINGER. » 

Ainsi écrit ce lov laie de comptoir. « Le style, c'est l'hom-
me, .. a t-ou du. Si la maxime est vraie, elle n'e%t pas flat-
teuse pO'ir M. Eugène It Itl.ug r. 

Au mois de fév.ier lK57,.ina rliente, lasse d'attendre le re-
tour de son mari se décida à partir pour la France. Elle y 
arriva au mois d'avril, et descendit à Paris dans un Lôtèl es 
pagnoi de la rue V.vienne. M. Ru linger, prévenu par elle de 
sou urriv.c, vint la chercher 11 pa^sa huit jours avec elle et 
disparut eneore une fois, la lai-sant sans au une res-ource, 
les dépenses du voyage ayant ab-orbé le peu d'argent qu'eLe 

possédait. 
Alors fut introduit.'par M..Rutdnaer père la demande en 

mu'lile de iiï/irtaye. don1 vous è es saisis. 
Ou essHy : d'ûKfird d'avoir raison de la résistance de Mme 

Rijil.nger pur la famine. La portière de la maison, autorisée 

d'abord a nourrir cette malheureuse jeune I. mme, reçut de M. 
Eiin.md Rutlinger, agissant au nom de sou frère, l'ordre de 
ne plus subvenir désormais à ses besoins. Puis, Eugène don-

na congé de l'a .parlement et fit enlever les imulees, en vertu 

d'une ordonnance de référé, laissant celle qui portait son nom 

dénuée de toutes ressources, dans un logement vide. 
Heureusement pour M"" -Ruttinger, la triste position où elle 

était avait inspiré à quelques uns de ses compatriotes de vives 
sympathies. Ces honorables personnes pensèrent avec raison 
qu'elle.ne pouvait demeurer à Caris; elles organisèrent une 

souscription et la somme que produisit cette bonne œuvre fut 
remise à M"1* Rutlinger, qui put ainsi retourner à Lima. 

M* Durier, après cet exposé de faits, soutient que la de-
mande est non-recovable, aux termes de l'article 183 du Code 
Napoléon, parce que M. Ruttinger père ne l'a formée que plus 

d une année après avoir eu connaissance du mariage. •', 
il s'attache subsidiairerhent à démontrer que le mariage a 

été contracté de bonne foi .par sa cliente et qu'il doit dès lors 

produire à son égard les effets civils. 

Le Tribunal, après avoir entendu en ses conclusions M. 

Pinard, substitut de M. le procureur impérial a rendu le 

jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande des époux Ruttinger en nul-

lité du mariage contracté le 23 mars 1855 #» Limà<PéfqiiL 
entre Eugène Ruttinger, leur fils, et la dame Torribia Men-
doza, veuve de Juan-Nepomuceno Guido; 

« Attendu qu'aux tenues de l'art. 182 du Cède Napoléon, le 
mariage contracté sans le consentement des père et mère peut 
être attaqué par ceux dont le consentement était requis, et 
qu'il résulte des dispositions de l'art. 183 que l'action en nul-
lité qui leur appartient ne peut plus être intentée par eux 

lorsqu'il s'est écoulé une année sans réclamation de leur part 
depuis qu'ils ont eu connaissance du mariage ; 

« Attendu, en lait,que le mariage d'Eugène Ruttinger a été 

contracté par lui sans le consentement de ses parents^; qu'il 
n'était âgé que de vingt-quatre ans à l'époquî où il â eu lieu, 
et qu'il se trouvait ainsi placé sous l'autorité de la puissance 

paternelle; ' * 1 

« Attendu, dès lors, que co mariage est entaché d'une nul-
lité radicale et que l'action des père et mère ne peut être re-
poussée que s'ilestétabli qu'elle n'a point été exercée dans lo 

délai fixé par la loi ; 
« Attendu que les époux Ruttinger ont introduit leur de-

mande en nullité à la date du 3 janvier 1857, et qu'ils affir-
ment n'avoir connu le mariage de leur fils qu'en octobre 1856; 

« Attendu que la défenderesse ne peut repousser leur ac-
tion par la fin de non-rec«voir tirée de l'article 183 qu'en four-
nissant la preuve certaine qu'il s'est écoulé une année sans ré-
clamation de leur part, depuis le jour où ils ont eu connais-

sance du ma- iage ; 
« Qu'elle ne fournit pas celte preuve ; qu'en matière d'ex-

ception tout est de droit étroit et que des présomptions, quel-
que considérables qu'elles puissent être, sont insuffisantes pour 
frapper de péremption l'exercice d'une faculté inhérente a la 

puissance paternelle ; 

AltejjdB.CR^MégJAW <?« «W&XmdfVâe 
de l'époux, le mariage contracté à Lima, le 25 mars 1855, 
entre Eugène Ruttinger et la dame Torribia Mendoza; 

« Attendu qu'il devient inutile de statuer sur les autres 
moyens de nullité présentés par les époux Ruttinger; 

« En cé qui touche les conclusions subsidiaires de la dame 
Torribia Mendoza, tendantes à réclamer en sa faveur les effets 
civils du mariage ; 

« Attendu que toute la question se réduit à savoir si la dame 
Torribia Mendoza a pu croire qu'elle contractait un mariage 

valable et ignorer le vice qu'entachait l'acte du 23 mars 1855; 
« Attendu qu'étant étrangère, elle ne saurait être tenue de 

connaître toutes les dispositions de la loi française, et qu'elle 
a pu même être induite en erreur sur ôe point par le consul 
de France à Lima, puisqu'il résulte d'une lettre écrite en date 
du 26 mars 1855, par un sieur Iiarlet, à Edmond Ruttinger, 
frère d'Eugène Ruttinger, qu'ayant consulté ledit consul â ce 
sujet, l'avis de celui-ci aurait été qu'il ne pouvait s'opposer 
au mariage du futur, puisqu'il avait dépassé l'époque de sa 
majorité ; 

« Attendu qu'en pareille matière, la question de savoir s'il 
y a eu bonne foi est une simple question de fait dont l'appré-
ciation est abandonnée aux lumières et à la conscience des 
magistrats; 

« Attendu que de tons les éléments de la 'cause il résulte 
pour le Tribunal la preuve que la dame Torribia Mendoza a 
été de bonne foi en contractant mariage avec Eugène Ruttin-
ger, et qu'elle a cru faire le 23 mars 1855 un acte sérieux et 
valable; 'Àfaarrcoj SJ 

« Attendu en conséquence qu'il y a lieu par le Tribunal de 
déclarer que le mariage dont s'agit, quoiqu'il soit entaché de 
nullité, doit produire des effets civils en sa faveur ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare nul pour défaut du consentement des père et 

mère de l'époux le mariage célébré le 23 mars 1855 entre Eu-
gène Ruttinger et la dame Torribia Mendoza, veuve de Juan-
Nepomuceno Guido, devant la prêtre don Julian DuranSabès, 
par commission du curé titulaire de la paroisse de Saint-
Lazare; 

« Dit qu'il n'est besoin de statuer sur les autres moyens de 
nullité présentés par les demandeurs ; 

« Dit néanmoins que le mariage annulé produira ses effets 
civils en faveur de l'épouse qui l'a contracté de bonne foi ; 

« Condamne Eugène Ruttinger et la dame Torribia Men-
doza solidairement aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES LANDES. r 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daleman, conseiller à la Cour 

impériale de Pau. 

Audience du 27 avril. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT ET DE VOL. 

Encore un assassinat (un double assassinat cette fois) 

commis dans le canton de Peyrehorade ; c'est le quatriè-

me en moins de deux ans! Ce n'est plus à un adolescent, 

c'est à un grand et robuste garçon que la justice en de-

mande compte. Il s'appelle Dominique Jarvot, né de père 

et mère inconnus, se dit âgé de vingt-cinq ans et se qua-

lifie infirmier. C'est la dernière profession qu'il ait exer-

cée; de domicile, il n'en a pas. Sa dernière résidence était 

la maison centrale de Villeneuve-sur-Lot, d'où il sortait 

après y avoir, subi un an et un jour d'emprisonnement 

pour vol, lors de la per, étration du crime dont il est ac-

cusé maintenant. Préc demment, il avait élé domestique 

de labour dans la maison que ce crime a ensanglantée. Il 

e.st'de forte stature, d'allure dégagée; sa figure, d'ailleurs 

régulière, a une expression d'audace presque menaçante 

et de dureté. 

Nous nous bornons à reproduire la substance de l'acte 

d'accusation très développé, dont la lecture a duré fort 

|
0!l

 'ttemps, et auquel l'iuterr gatoire de l'accusé a ôté, 

commi.' iilix f'(!'3;its> t0ut intérêt. 
Leséij;iJx Desquène, propiiétaires-cu'tivateurs, jouis-

sant d'une jr|'a,'ulu aisance, d'un â.^e très avancé tous deux, 

habitaient avec lou1''nls (,t luur n,'e> célibataires, une mai-

sbn isolée de ïa co««»3ne
 d'HorfeyieHe. £ 

Dans l'après-midi du mercredi -25 décembre, Ic.fils et la 

fille allaient, suivant leurcoùtijpe, au marché deP. yrehp-
rade, et les domestiqi,-'S,!UixiraVal3xdi's champs;les deux 

vieillards l esièrent seuls à la maison. Le plus jeune de 

leurs serviteurs, enfant de quatC^e ans' >" eilt yers 

les ttuatre heures, et fut étonné de (.rÇ.'iver la porte fermée 

en dedans. Il se présenta, pourappeler ses ,7'aures, a la fe-

rfetî'è de la cuisine, au rez-de- chaussée, eî *ut sa'b' 

d'horreur en voyant étendue sur le carreau, dans d
es 

fl..ts de sang, la .femme Desquène. Les voisins, les autres 

domestiques, accourus à ses cris, forcèrent lu porte et 

relevèrent cette malheureuse. Son pi âne était fracassé; 

elle respirait eucore. Mais on eut à peine le temps de lut 

administrer les derniers sacrements : ejle expira sans 

Savoir reprisses sens, par conséquentavoir pu ré-

.. - iâutti. ira u 

pondre aux questions qu'on lui adressa sur l'auteur des 

blessures auxquefli s elle succomba. 

On s'oceiipa, quelque temps, exclusivement d'elle; 

sans concevoir d'inquiétudes relativement à son mari 

qu'on supposait sorti. Rientôt on s'étonna de ne pas le 

voir reparaître, rappelé qu'il aurait dû être par le bruit et 

le mouvement qui se faisaient dans sa maison. Quelques 

heures se passèrent sans qu'on sût ce qu'il était devenu. 

Sur le soir, son cadavre fut trouvé dans une partie recu-

lée de l'habitation, à la porto d'uu réduit servant de cel-

lier. Comme sa pauvre compagne, il avait péri, la tête 

brisée par la main d'un meurtrier. Le vol, on n'en pou-

vait pas douter, avait été le mobile et le fruit de ce dou-

ble meurtre. Les meubles étaient fracturés , et l'enlève-

ment d'une somme de treize cents et qnclrues francs ; 

quatre cents francs en pièces d'or, le resfe en pièces 

de cinq francs, fut constaté par le sieur Desquène fils. 

Quoique le crime fût flagrant au moment où le 

jeune domestique des époux Desquène était rentré, 

on n'avait vu, avant le retour de cet enfant, personne aux 

.abords de la maison. Seulement, il signalait l'apparition 

"d'un homme d'assez liante taille qull avait vu s'éloigner^ 

sans courir, de la maison d'où il ne paraissait pas sortir, 

au moins immédiatement. Cet individu, dont il put à peine 

décrire quelques vêtements, la veste en étoffe rayée et le 

béret bien, avait presque subitement cessé de paraître. 

Ces faibles et fugitifs indices auxquels ne se rattachait 

aucun autre renseignement étaient bien insuffisants pour 

mettre sur les traees du malfaiteur. On put quelque temps 

craindre l'impunité d'un crime aussi audacieux qu'exé-

crable, commis en plein jour, dans un pays peuplé, quoi-

que dans une maison exceptionnellement isolée. Mats les 

investigations actives et intelligentes du commissaire de 

police de Peyrehorade ne tardèrent pas à compléter le si-

gnalement donné par le jeune domestique des époux.Des-

quène, à constater sur divers points, avant et après l'at-

tentat, la présence de l'imlividu signalé, à faire reconnaî-

tre e.i lui Dominique Jarvot, qui était bien connu dans la 

commune, où il avait "habité trois ans, au service précisé-

ment des époux Desquène. On sot qu'il.-s'était dirigé vers 

Rayonne où mêrao.,il avait déposé six cents francs, et pris 

un livret à la Caisse d'épargne. Mais on le chercha vaine-

ment dans cette ville et aux environs; sa trace était com-

plètement perdue. Son signalement fut envoyé de toutes 

parts, et c'est providentiellement qu'il a été arrêté à Ror-

deaux. Il se présenta lui-même, pour régulariser son sé-

jour, porteur d'un passeport délivré à la maison centrale, 

Voyant M. le commissaire central. 

quel s'appliquaient des mandats recommandés à son zèle 

par le parquet de Dax. Il l'interrogea habilement, trouva 

ses réponses peu satisfaisantes, sa contenance embarras-

sée, le fit arrêter et opéra dans son logement une perqui-

sition qui amena la saisie d'environ 200 fr. et du livret de 

la Caisse d'épargne de Rayonne, pris peu de jours après 

le vol et le double meurtre d'Orthevielle. Jarvot, remis à 

la disposition du parquet de Dax, essaya longtemps de 

nier sa présence à Orthevielle et aux environs vers les 

derniers jours de novembre ; d'expliquer l'origine des 

sommes qu'il avait déposées à la Caisse d'épargne de 

Rayonno, conservant pour son usage journalier beaucoup 

plus d'argent qu'il ne pouvait, dans sa position, en avoir 

légitimement. Vaincu par les nombreux témoignages qui 

s'élevaient contre ses mensonges, succombant sous l'as-

cendant de la vérité, il mit fin à la tâche laborieuse des 

magistrats instructeurs en s'écriant : « Eh bien ! oui, c'est 

moi qui ai fait le coup. » 

Dans le débat qui va s'ouvrir, la justice n'a plus qu'à 

recueillir son témoignage contre lui-même, témoignage, 

oa va le vowy.^fw dispense de tout autre. 

M. le président: Jarvot, vous êtes accusé d'avoir 

donné volontairement la.mort aux époux Desquène, de la 

commune d'Orthevielle. Vous avez, dans l'instruction, 

après de longues dénégations, avoué que vous étiez cou-

pable de ce double meurtre. Persistez-vous dans vos 

aveux? T— R. Oui, c'est vrai, je l'ai fait. 

D. Après avoir tué ces deux vieillards, vous avez forcé, 

fracturé les portes des meubles et volé une somme d'ar-

gent assez considérable ? - R. Oui, j'ai pris ce que j'ai 

trouvé; mais il n'y en avait pas tant qu'on dit, au moins 

je ne l'ai pas vu. On parle de pièces d'or : il se peut 

qu'elles y étaient, qu'en fouillant l'armoire je les ai fait 

tomber, puis que quelqu'un les ait ramassées et empor-

tées, car la maison a été pleine de monde. Pour moi, si 

je les avais trouvées, je les aurais prises, bien sûr. J'ai 

emporté un sac d'écus; j'aurais emporté 10,000 fr. et da-

vantage s'ils y avaient été. Pourquoi ne vous dirais-je pas 

que j'ai pris les pièces d'or, si je l'avais fait ? 

D. Comment vous êtes-vous introduit dans la maison ? 

' — R. J ai monté par dessus le toit sur le derrière, puis je 

me suis laissé tomber dans l'étable des bœufs. 

D. Rendez compte de ce qui s'est passé. —- R. Le 21, 

je suis sorti de la maison centrale d Eysses. Je n'avais 

que dix-neuf francs et quelques sous, qui ne pouvaient 

pas me mener loin. Je suis sans parents. Avec mon pas-

seport de la maison centrale, il m'était difficile de trouver 

de l'ouvrage. Je ne savais quoi faire, quoi devenir. Je 

m'en allai à Orthevielle, droit à cette maison où j'avais 

servi. Je me présentai trois fois à la porte, me disant à 

moi-même : « Tu entres, ou tu n'entres pas. » Trois fois 

je revins sur mes pas Je fis le tour de l'enclos. Je vis le 

fils et la fille partir pour le marché; je vis un domestique 

travaillant à la vigne. Je m'assurai qu'il n'y avait dedans 

que les deux vieux. Alors, comme je vous ai dit, je mon-

tai sur le toit, d'où je descendis, ou plutôt je tombai dans 

l'étable. Les bœufs, que j'effrayai, bondirent en faisant du 

bruit. Je sautai par-dessus, et j'allai me cacher sous l'es-

calier, en face de la porte du cellier. Je voulais attendre 

un moment favorable pour voler ; j'aurais peut-être atten-

du la nuit; mais le vieux Desquène vint tirer du vin, et, 

avant d'entrer dans le cellier, il se tourna et regarda dé 

mon côté. Je craignis qu'il ne me vît. Il y avait à côté de 

moi, par terre, des pieux. J'en pris un, et je me dressai 

tout à coup devant le vieux Desquène, «n le fixant. Le 

pauvre homme me regarda tout interdit, sans remuer, 

sans rien dire. Nous restâmes un instant à nous regarder 

ainsi. Je le frappai tort à la tête ; il y eut assez d'un coup. 

U tomba, et fit tomber avec lui une planche avec un 

grand fracas. Je le laissai là. Je cherchai sa femme, qu 

pouvait avo r entend i. Elle était à la cuisine; elle cou-

sait. Elle m'entendit arriver ; mais, croyant que c'était 

son mari, elle dit, sans détourner la tête : « Quel diable de 

bruit faites-vous là? » Elle avait raison de parler au dia-

ble, qui me poussait. Je n'étais pas maître de moi ; je ne 

savais plus ce que je faisais. Je
 It

.e précipitai sur elle 

avant qu'elle se fût retournée, elje la frappai. Le premier 

coup Fut mal appliqué, et la lit seulement chanceler sur sa 

chaise ; mais au second elle tomba par terre. Je la laissai 

sur Je carreau, et je m'en allai vers l'armoire où je savais 

qu était I argent. Je l'ouvris au moyen d'une serpe qui se 

trouvait là. Je fouillai, et je trouvai un sac d'écus, dont je 

m emparai. En repassant auprès de la femme, qui était à 

terre et que je croyais morte, j'entendis qu'elle se plai-

gnait. Je lui donnai un nouveau coup de pieu sur la tête, 

^ui la ht taire. Je sortis par derrière, emportant le suc 

d argei?!,- i,J."'ès avoir fermé la porto principale en dedans. 

J'étais à peii?;? dehors que le jeune domestique arriva. Le 

pauvre enfant se tri,'! à crier. Je pensai que je ne pourrais 

pas m'enfuir sans être ap«?rÇu- k me i''tai ^'dns u" fossé, 

où je comptai mon argent : il.y 5^' 995 francs. 

Cet épouvantable récit fait par l'accusé * 

grand ca me d'une voix forte, la tête haute- i
 6C le

 Plus 
sure, a été écouté avec un silence de l']

6 r
W

 8
! 

murmure, aucun chuchotement n'a interroZ .^'^n 

étaient consternes. Jarvot semblait exeS
 Les

 jurés 

monde la terrible fascination qui mit le m»n SUr tout le 
quene a sa merci, incapable de faire un m„reUî' Des-
pousser un cri. "10uvement,

 ue 

M. le président, d'une voix émue • Ainsi 

frappé, tué sans pitié- ces deux pauvres vUn^
 av

e* 

avaient ete vos maîtres, dont assurément voi» !.< • ■ ^ 
eu à vous plaindre? s n av'ez

 Pas 

Jarvot : Non ; les pauvres gens ! J'étais fort i
eima 

j entrai a leur service où j'ai demeuré trois tZ ,r
,,atl

d 

' , — "voip 

voir du pays. " lCîk
 ^

mii
& pour 

D. Et depuis que vous les avez quittés, n'êtes vn 
revenu chez eux? - R. Oui, il y a à peu près deux

 pî8 

quand je retournai dans le pays, peu de temps
 a
ln?' 

vol pour lequel je fus condamné à un an de prison * le 

les voir. r >] allai 

D. Et ils vous firent hon accueil? — R. Très b 

pauvres gensl Us voulaieut me retenir à leur serves'-
D. Et le souvenir de tant de bontés ne vous à nVT JJ 

pas rJés. arme i 

ce 
L'accusé, avec impatience : Tenez, je yous le dis- t 

moment, si douze j'en avais trouvé, douze j'en ï • 

banolté. (Ceci est un atroce néologisme gascon- j 18 

pour exprimer son idée par un seul mot, signifiant ^7°!' 
coups de bâton, fait un verbe dérivé du substantif bn * 
c'est-à-dire, eu français, bâton.) no(> 

D. Vous dites quftyous. n'étiez pas maître de 

Pourtant, au sortir dé cette maison, où vous veniez d'U*' 

sassiner deux vièWardtfffR'i vous avaient aimé, qui v
8S

" 

avaient fait du bien; quand vous deviez être,.'cei sembl"
8 

bouleversfroo ceque vous veniez de.fané, vous avez i 

assez de sang-froid pour compter bien exactement l'^ 
gent volé. — R. Je voulais savoir ce qu'il y avait. r" 

Après u.ie courte suspension qui a suivi l'iuteri'oaato' 

re, les débats ont commencé. NousJ'avons dit, et cm U 

comprend, ils n'avaient plus désormais aucun 'intérêt On 

ne pouvait pas-ne point regretter que les prescriptions de 

la loi ne permissent d'envoyer, sang plus d'examen 

les jurés déubérer sur le soi t de l'homme qu'ils venaient 

d'entendre. Sur lui, sur son crime, il ne leur restait rien 

à apprendre. Aucune interpellation n'a prolongé la durée 
Joa Triujji-oi» Jcpoaitious des témoins entendus. 

M. le procureur impérial Fourcade a soutenu l'accusa 
lion. ... 

Me Armand Dalamon a présenté la défense. 

Après le résumé rapide et saisissant de M. le président 

les jurés sont entrés daus leur chambre d'où ils ont' 

cjuiuze ou vingt minutes après, rapporté une réponse &i 
firmative à toutes les questions, sans .circonstances atté-

nuantes. 

Jarvot a été condamné à njorl, l'arrêt ordonne que 

l'exécution aura lieu à Peyrehorade. 

Jarvot a d'abord baisse la tète et pâli au prononcé delà 

condamnation, mais il s'est bientôt relevé, et a repris 

la contenance hardie jusqu'à l'arrogance avec laquelle il 

a soutenu les débats. 

CHRONIQUE 

PARIS, 11 MAI. 
•*.*•' " -_<':: ' 

La 1»» chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle; a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Versailles, du 16 

mars 1858, portant qu'il y a lieu à l'adoption d'Antoine-

Emile Delacroix par Jean-Théophile-Adolphe Froust, et 

Marie-Louise Moulin, son épouse. 

— M. le baron Dupotet a élé pendant un.certain temps 

président de la société du Mesmérisme. Quelques difficul-

tés d'intérieur s'étant élevées dans cette société de fait, 

M. Dupotet s'est pourvu près de M. le préfet de police, 

et a requis la dissolution des Amis du Mesnrérisme par 

voie administrative. Cette dissolution a été en effet pro-

noncée de cette manière, mais comme il existait des dettes 

actives et passives, des comptes à régler, des meirf 

d'une certaine vïilêirr à partager, les principaux '"'j-'
1

™" 

ses se sont réunis, et ont songé à faire procéder d une 

manière régulière à la liquidation de cette association, 

ont fait assigner en référé M. le baron Dupotet aux nn 

de nomination d'administrateur. uj 
M" Jacquin, avocat de MM. Petit-d'Ormoy, ancien ou-

cier d'artillerie ;*Carpentier, artiste peintre; 
cat; Ogier et Gattinet, tailleurs, s'est présenté alaum^ 

ce, a exposé les faits qui précèdent et a sollicite la i 

nation d'un administrateur judiciaire. n hois 

Après les observations en réponse de Me Emue W ^ 
avoué de M. Dupotet, M. le président Renuît-Champï 

chargé M. Dupotet des fonctions d'admimstrateiu j 

ciaire. 

— Les marbres de Paros, depuis si longtemps enjo^ 

session de la faveur de la statuaire, voient paW 

lustre renommée ; les carrières de Paros sont, ^ 

abandonnées depuis nombre d'années. Cependa • , '
enan

t .......... ........ .. w | m.... « i . poiileii" 

ville et Ce, ont, à Paris, d'immenses magasins o" ^ 

d'énormes blocs de marbre, dit de Paros. im 

français, M. Eiias Robert, leur a acheté pour à,w
 a

. 

de marbres statuaires, et les a payés comptant, 

ticiens ont prétendu que la décorticatiou de ces 

et leur mise au point, étaient impossibles, et i ^
 Ro

. 

eessivi ment renoncé aux travaux d'art de M-
bert. Celui-ci s'est alors adressé à ses v endeurs, '

 jen8
, 

villé et C
e

, et leura demandé de lui fo
un

"F
i|
 f^

ell
t de tou'-

ru'ils ont fait. Mais, au grand déaap'poatàjeg^jp 
► refusé à leur tour d^^ert le monde, ceux-ci ont 

marbres de Paros. Dans cette situation, m -J'^A^ 

a voulu faire constater judiciairement les £(1. ^
 c

n & 

contre MM. Dervillé et C% et il les a lait assi
D 

féré. eprodui'.'j^t 
A l'audience, M" Maës, son avoue, a - ..^j.

 u
 = 

les impossibilités d'exécution signalées I»";,.
 xpe

rùse. 

efforcé de démontrer l'urgence et 1 utiliu. >,
 utJ

 de-
n ces raisons, en ̂  ̂  M" Protat a combattu ces 

puis trois ans que ses clients avaient veti«"' ■ -
 nt1 

ces plaintes étaient tardives ; on a seulenmn.y- ̂  

provenance, mais non leur qualité; r 

génie, n'aurait aucune utilité. Renoit-<^lT
l
ir 

Adoptant ce système, M. le président 

renvoyé les parties à se pourvoir pat vu . 

cipale. ,
 a

 conda
10

" 

_ Le Tribunal de police correclionne^ -

d'am
£
nde;-fo'siêur «1^^ 

à Connerri (Sarthe), à 100 f'-^Tto»** 

Le sieur Perotel 

francs d'amende ; ■ 

100 fr. 

boucher à Pon^'f"* . 

! le sieur Pays, boi-

ter 

sieur 

,u
 .

b00
îl irl

SUfU 

100 fr.d'arnende;-le sieurfi^g^ 

guy (Orne), à 50Mi' -d'amende..
 d> 

bouclier à Tufie (Sarlhe), a ^Jl;,
oïl

.
et

), a S» 

Desprez, boucher à Beaugency t>° 

bouc'-^ôC! 
:l 'irai, 

lie"1' 

(V 
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et le sieur Heuzé, boucher à Saint-Remy-des-

^,Wthe), à 20|fr d'amende. 
ïo°*-

(
X condamnés a la même audience : 

0"
te

 Lederc, cultivateur a Hanvotlle (Oise), pour 

Ie siell
Lie à Paris, d'une motte de beurre dont la par-

Ptl VeiHC, „
ol
„

a
|„ miolitô tarait» l„ 

Ase
 e

,
n
^,,

re
 était de mauvaise qualité, tandis que le reste 

fB^qoalité supérieure, à six jours de prison et_ 50 fr. 

'e; -
être 

et50)!' t «ip'ur Vidaleuc, marchand de combustible, rue 

i6' i» finalité SUPU1' ',—-j--— ....
 UU

 U . 

tai' de li. i
e
 sieur Desplantades, marchand de beurre 

j'»* -t're (Calvados), pareil fait, à six jours de prison 

ChabrolT"?^' P
our

]

n
'
av

.
oir

. ^?
ïê

 <l
ue

A

 46 kil
os de char-

j sur 50 kilos vendus, à six jours de prison et 50 fr. 

ide. 

l'affaire du jeune Costerousse, apprenti bijo 

JL« avons annoncé la comparution devant le 
loutier, 

Tri-
correctionnel, sous prévention de vol commis au 

^Hice de son patron (voir la Gazette des Tribunaux 

P^n Lril'i a été appelée de nouveau à l'audience de ce 

M; - président Rerthelin, après avoir rappelé les inci-

, de l'audience du 29 avril, le refus de la mère de 

M mer son "'s, a ajouté : «Nous devons, avant tout, 
1
 iiiier toute notre gratitude aux organes de la presse, 

sont utilement prêtés à concourir à un acte d'hu-

' té Nous étions sûrs qu'il serait répondu à notre ap-

"f Vois personnes, également honorables et mues par 

f 'meilleurs sentiments, se présentent et demandent à se 

'l cer du jeune Costerousse: l'un est un conseiller, di-

l
u
r de l'asile Fénélon ; l'autre est M. Hamel, huissier 

'Tencier près ce Tribunal ; le troisième est M. Montan-
f!'président du comité des Ecoles et d'une-société de 

,'}
m

àe. La mère de cet enfant a été visitée par M. 

îlontaiidon; elle -refuse toujours de le réclamer, mais 

L donne son consentement à ce qu'il soit confié à un 

Protecteur. Comme on le voit, nous rie sommes embar-

fsésque du choix, car toutes les personnes qui deman-

ïïà se charger rie lui sontégalement reconumandables. 

L explications données, nous avons à connaître l'opi-
LdeM. l'avocat impérial'. • -

M. PM-reuaiÙffloC'ti ^'
]
9^^^S?^^^

mons
 I

e oe
~ 

soin d'exprimer rttï| sentimenag|e vivegratitude à toutes 

)
es
 personnes qui montrent tant d'empressement à con-

Mtfea une bonne action,; mais si nous, a.vions un choix 

jfatfè nous-rt-'hésilerioiis pas à le faire tomber sur M. Ha-

mel qui, le premier, a été touché du sort de cet enfant; 

nui le premier, dès l'audience du 28 avril, a songé à pré-

jerverson avenir en consentant à l'accueillir dans sa mai-

son oit il ne recevra que de bons et-salutaires exemples. 

M. le président : M. HamSLgsl-il présent? 

M Hamel se présente' à la barre et donne ses noms et 

qualités. . 

M. le président ■ l e Tribunal vous confie cet enfant 

et vous remercie des bons setiiiments que sa triste posi-

tion vous a inspirés ^.abandonné par sa mère, nous som-

mes surs qu'il trouvera en vous un père éclairé et bien-

veillant. (S'adressant au jeune prévenu, qui verse d'abon-

dantes larmes; : Vous, enfant, n'oubliez jamais l'accueil 

généreux qui'vous est fait;, jamais, non plus, n'oubliez 

voire mère, dont votre mauvaise conduite a peut-être re-

froidi le cœur,- mais qui peut, qui doit revenir à de meil-

leurs sentiments; maintenant, obéissez, travaillez, vous 

avez devant vous l'avenir d'un honnête homme. 

Après ces paternelles exhortations, M. le présidenl pro-

nonce l'acquittement de Costerousse, ordonne qu'il sera 

remis à M. Hamel et condamne la mère aux dépens. 

r- Un vol d'une audace inouïe a été commis pendant 

la nuit du 30 avril dernier, au préjudice du sieur D..., 

entrepreneur à Balignolles. Des malfaiteurs se sont intro-

duits dans l'atelier du sieur D..., en escaladant une fenê-

tre dont ils ont brisé un carreau ; de l'atelier, où ils n'ont 

tien trouvé à leur convenance, ils sont entrés dans un 

cabinet de travail où se trouvaienj^eux bureaux, qu'ils ont 

fracturés à faide d'un ciseau,de menuisier, et ils ont sous-

trait dans les tiroirs de ces bureaux une somme de 2,300 

fr.en or et en btliets de banque ; puis, ils sont sortis par 

BD| fenêtre de ce cabinet qu'ils ont laissée ouverte. 

U lendemain matin, le sieur D... après avoir constaté 

le vol dont il était victime, déposa sa plainte au commis-

saire de poiiee,<et ce magistrat ayant transmis un procès-

wbal des faits à la préfecture, 'M.' le préfet de police 

prescrivit des recherches pour arriver à la découverte des 

«Heurs de ce vol. Le chel du service de sûreté mit aus-

sitôt ses meilleurs agents on campagne, mais on n'avait 

P
a
s de point de départ pour les investigations, et le sieur 

"•■• ne formulait aucun soupçon. .Cependant, les agents 

parvinrent à découvrir que plusieurs individus d'appâ-

tée suspecte avaient été vus dans diverses maisons mal 
Jr

<iees des boulevards extérieurs, se livrant à des dépen-sai ne s'accordaient guère avec leur mise ; après s'ê-J'wt rendre compte aulant que possible des signale-

de ces individus, les agents les suivirent en quel-

vesorte pas à pas pendant deux jours, et enfin ils fini-

Mpar les joindre et les arrêter hier dans une maison de 
%"*e à la Courtille. 

viiuT
 mall

'
aiteu

rs, au nombre de trois, âgés de vingt à 
p Hoatre ans, ont déclaré se nommer M..., L... et 

e
j';.

 l
'
ou

'Hés avec soin, on a retrouvé en leur possession 

fci
r
°'!

8(i0 fr
-; 'e reste de la somme soustraite avait été 

en orgies. 

t
l0tl

'. j^O'ne-Tacherat, commissaire de police de la sec-

.
 1

 el Hôtel-de-Ville, devant lequel ces trois individus 

conduits, a saisi, en outre, un paquet d'effets 

d habillement dont était porteur le nommé M... et qu'il 

avait acheté avec de l'argent provenant dà vol. Ils ont été 

envoyés ensuite au dépôt de la Préfecture, sous l'incul-

pation de vo de complicité, commis la nuit, à l'aide d'es-

calade et d effraction, dans une maison habitée. 

— Hier, vers sept heures du soir, un jeune homme 

a une vingtaine d'années qui était resté seul sur la plate-

lorme de là colonne de la place de la Bastille, après le dé-

part d autres visiteurs, parcourait à pas précipités celte 

plate-forme ënfarrêtant et en se courbant sur la balus-

trade au sommet de chaque angle, comme pour apprécier 

la distance qui le séparait du sol, quand, après avoir fait 

amsi plusieurs tours, il se précipita de cette hauteur sur 

les dalles du piédestal où il resta étendu sans mouvement. 

On s empressa de le relever et de le porter au poste voi-

sin ; fa un trié ieéiii constata qu'il avait eu le crâne fracassé 

dans la chute et qu'il avait été tué raide. Ce jeune homme 

était inconnu dans les environs et il n'avait sur lui qu'une 

carte portant le nom de Kahn, opticien, rue du Vert-

Rois, nom qui ne paraît pas être le sien, car son linge 

était marqué des initiales A. M. Dans l'impossibilité d'éta-

blir son identité,, on a dû envoyer son cadavre à la Mor-

gue, et une enquête a été ouverte immédiatement pour 
rechercher sa famille. 

— Un funeste accident est arrivé hier dans la Cité. Un 

enfant de trois à quatre ans jouait avec une balle dans une 

pièce à l'étage supérieur, en présence d'une de ses pa-

rentes, et tout en jouant il lança dans la direction d'une 

fenêtre ouverte sa balle qui disparut.Voulant la rattraper, 

il courut vers la fenêtre, se pencha vivement sur l'appui 

et dans son éian,il perdit pied et tomba de la hauteur d'un 

cinquième étage sur le pavé où il eut le crâne brisé. On 
n a pu relever qu'un cadavre; 

— Dans le courant de la journée d'avant-hier, vers 

midi, le concierge de la maison rue Croix-des-Petits-

Champs, 24, a trouvé abandonné au fond de l'allée de 

cette maison un enfant nouveau-né du sexe féminin, pa-

raissant âgé d'une huiiaine de jours. Cet enfant, {jiuïétait 

très proprement emmailloté, a été porté aussitôt'oljfez le 

comrussaire de police de la section de la Banque) qui lut 

a fait donner tous Jes soins nécessaires, et après l'avoir 

fait inscrire sur les registres de l'état civil de l'arrondis-

sement, il l'a envoyé à l'hospice des Enfants-Trouvés 

pour être confié à une nourrice. 

ÉTRANGER. 

ÉTATS-UNIS. — On nous écrit de la Nouvelle-Ôrïans, 
le 12 avril 1858 : 

« George Stowall, dont nous avions annoncé la con-

damnation à mort (Voir la Gazette des Tribunaux des 22-

23 mars 1858), a subi sa peine avant-hier. Ce n'était pas 

un assassin vulgaire, mais une nature plus qu'ordinaire, 

que de funestes entraînements et un concours fatal de 

circonstances ont précipité, au déclin de sa vie, dans 

l'abîme du crime. Depuis sa condamnation, il avait ma-

nifesté un grand repentir, et ne parlait que de la convic-

tion qu'il avait que la miséricorde divine ne lui ferait pas 
défaut. 

« Stowall n'a point voulu intercéder auprès du gouver-

neur pour obtenir la commutation de sa peine, et les dé-

marches faites par M. Sôulé ont eu lieu à son insu L'élo-

quence pathétique et persuasive de cet avocat, homme 

d'Etat, a été infructueuse, soit pour une commutation, 

soit pour un sursis. 

« La fermeté et la résignation du condamné grandis-

saient à l'approche du jour de l'exécution ; il n'y avait 

dans ses paroles ni dans sa contenance rien qui annonçât 

la forfanterie. Ses discours étaient graves, mais nullement 

affectés, et souvent interrompus par des sanglots. 

« La veille du jour suprême, il fut visité dans sa cel-

lulejtaf.deux-de *es anciens amis, au moment où il finis-

sait son repas, et, leur offrant courtoisement desbananes; 

il se mit à causer avec eux de son supplice, comme s'il se 

fût agi de celui d'un autre. « J'ai quelques faveurs à vous 

demander, leur dit-il. Je vous prie de me faire acheter 

une paire de pantoufles noires, une paire de chaussons 

blancs et un. vieux pantalon. Il est inutile qu'il soit 

neuf, puisqu'il ne'doit servir qu'une fois. Je rJûsjre 

en outre, que l'on prenne' ma mesure, car je n'aimerais 

pas à être placé dans un cercueil trop court, » et comme 

un mouvement de surprise se trahissait sur le visage de 

ses interlocuteurs : « Ne craignezpas, reprit-il, que cette 

cérémonie m'occasionne la moindre impression doulou-

reuse, pas plus que si le tailleur venait prendre ma mesu-

re pour un habillement. » 

« Il lui répugnait d'être exécuté par un des voleurs de 

la prison. « J'aimerais mieux, disait-il, que les 50 piastres 

que l'on donnera à cet homme eussent une meilleure des-

tination. » 

.< Le jour fixé par le jugement étant arrivé, un ministre 

est venu à neuf heures porter au condamné les derniers 

secours de la religion, et ils ont chanté ensemble, d'une 

voix vibrante mais émue, plusieurs psaumes, qui reten-

tissant dans l'intérieur de la prison, ont porté dans toutes 

les âmes la terreur de l'agonie et de l'inconnu. Puis, Sto-

wall a demandé à serrer la main à tous les prisonniers et 

à leur dire adieu, ce qui lui a été accordé; l'exécuteur lui 

a lié les bras et l'a amené sur la fatale plate-forme, élevée 

dans la cour de la prison.' H s'est assis, a aidé le bour-

reau à lui mettre la corde au cou, et comme le nœud le 

serrait trop: « Desserrez un peu, a-t-il dit doucement, aSn 

« que je puisse parler. » 

Après la lecture de la sentence par le député scheriff, il 
a pris la parole én ces termes : 

« La société exige ma vie en expiation dé mon crime, 

elle en a le droit, et si ma mort peut prévenir jm seul 

forfait, je J'accepte avec bonheur. Suivant l'ordre-der-cho-

ses, je n'avais que quelques années à vivre, et il est plus 

que probable qu'une mort naturelle eût été beaucoup 

ptus douloureuse que celle que je vais subir. Je n'ai donc 

aucune raison de la redouter, convaincu que Dieu m'a 

pardonné et que je retourne à ma véritable demeure et 

à mon meilleur ami, celui qui a souffert la mort pour 

me sauver. Je n'ai aucun reproche à faire à qui que ce soit 

au monde; j'ai été élevé par des parents pieux, qui m'ont 

inculqué des principes religieux et qui m'ont toujours 

donné de bons exemples. J'ai fait un affreux métier, le 

plus démoralisant de tous, celui de marchand de nègres. 

C'est là la principale cause de ma perte, en raison de la 

détestable compagnie que ce métier oblige à hanter, et 

des mauvaises habitudes qu'on y contracte. 

« A peine le vieillard avait-il fini de parler qu'un coup 

de hache a fait basculer la frêle planche sur laquelle il 

était assis, et son corps suspendu dans le vide n'a paru 

éprouver aucune convulsion. Une demi-heure après on le 

descendait du gibet infamant. » 

iNS£aTio*rs FAITES znr VERTU SE LA LOI DU 

2 JAWVïER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d assises du département de la Seine, 

en date du 1er février 1858, 

Le nommé Etienne Salers, dit Pierre, dit Geoffroy, âgé de 
37 ans (absent), ayant demeuré à La Villette (Seine),; rue de 
Nantes, 19, profession d'ancien commis épicier, iféclaFé cou-
pable . d'avoir, en 1835, a Mon i martre, r aidé et assisté avec 
connaissance un commerçant failli dans les laits qui ont pré-
paré, facilité ou consommé le détournement de ses livres de 
commerce et le détournement d'une partie-£e son actif, etd'a-^ 
voir, dans l'intérêt audit commerçant fa|Hî, recélé des objets 

mobiliers ou des marchandises faisant
;
jj»Wre de l'actif :e 

•"a faillite, a été condamné par contumace à huit ans de travaux 
forces, en vertu des art. 402, 59, 60 du Code pénal. 

four extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ci-requéraut, 

Le greffier eu chef : LOT. 

Entrait dos minutes du greffe de là Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises drf département de la Seine, 

! en date du 1e' février 1858, 

Le nommé Pierre Qaialan A'H Adolphe;ji&érde 41 ans, né à 
Saint-Flour (Cantal)/-a7âiit detneuféjà'Montmartre (Seine), rue 
de Lévisse, 2, profession d'épiciec ^atisènt/^déclaré coupable 
d'avoir en 1855, à Motitmai tre, étant commerçant failli, com-
mis le crime de banqueroute ..frauduleuse, en soustrayant ses 
livres de commerce et eâ détournant une partie de son actif, 
a été condamné par contumace à huit années de travaux for-
cés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ci-
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

e#! date du 1er février 1858, 

Le nommé Henry Guillaume-Marie Arnous-Rivière, âgé 
de 29 ans, né à Nantes (Loire-Inférieure), ayant demeuré à 
Paris, rue Taitbout, 48, profession de militaire en retrait 
dlemploi (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1P56, à Paris, 
aidé et assisté avec connaissance une commerçante faillie dans 
le; faits qui ont préparé.facilité ou consommé le détournement 
d'une partie de l'actif de ladite commerçante faillie el la re-
connaissance frauduleuse faite par ladite commerçante faillie 
qu'elle était par engagement sous signature privée débitrice 
de sommes qu'elle ne devait pas; %" recélé ou dissimulé, 
dans l'intérêt de la faillie, partie de ses biens meubles, a été 
condamné, par contumace, à huit ans de travaux forcés, en 

. yertu des articles 402, 59 et 60 du Code pénal. ...i,.,„..„. 
Pour extrait-«ooferme délivré à M. le proetrreur-général 

ci-requérantv.•
 ;

:'. ». .• ■ ijv 

L&igreffîer en chef : ' . - 'LOT. 

Exlrait;de« minutes du greffe de la Cour-impériale de Paris. 
' Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du. JL«f février 1858, ■ 

La nommée Louisè-Fèlicité Beaugendre', femme Leblanc, 
âgée de 26 ans, née à Montmirail (Marne),'ayant demeuré à 
Paris, rue des Ti ois-Couronnes, 24, sans profession (absente), 
déclarée coupable d'avoir en 1856, à Paris, commis les crimes 
de faux en écritures de commerce et privée, a été condamnée 
par contumace à sept ans de travaux forcés et 100 francs 
d'amende, en vertu des art. 147 et 148 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ci-requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

S. M. la reine de Hollande a honoré de sa pré-

sence les salons de MM. Alph. Giroux et C". S. M. a 

daigné féliciter les chefs de ce bel établissement. 

— RIDEAUX BRODÉS. 

LES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU LOUVRE viennent 

de recevoir cle Tarare une quantité considérable de 

rideaux brodés qu'ils ont fait fabriquer cet hiver; les 

conditions exceptionnelles qu'ils ont obtenues à cette 

époque vont leur permettre de les offrir avec' une 

énorme baisse de prix. 

AUJOURD'HUI, ils mettent en vente ces immenses 

assortiments composés de dessins tout nouveaux e* 

qui sont leur propriété exclusive. 

Bourse de Paris du 11 SI ni 1858. 
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P
TANT

> D
ERC

-

10 c. 
03 c. 

Au comptant, D«c. 69 80.— Baisse « 
Fin courant, — 69 80.— Hausse « 

93 -.— Baisse « » 
Fin courant, 

AIT COMPTANT. 

3 0m 69 80 
4 0[o.\ 82 — 
4 1[2 0|0 de 1825... 83 — 
4 i[2 0|0 dBjl852... 93 -
Act. de la Biuqufe .

T
. 30.S0 — 

Crédit foncreîr..-. l-X • 635 — 
Crédit ouobilier.,720 
Comptoir d'escompte 677 Bô 

TOSDS ÉTIUNGCBSl 

Piémont, 5 0|0 1857. 91 -
— Oblig.. 3 0i01853. 54 — 
Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. -38 — 
— Nouv. 3 0|0Biff. 261f2 

Rome, 5 0(0 91 — 
Napl, (C. Rotsch.)... 

FONDS DE LA VitLE, ETC 

Oblig.de laVille(Em-
prunt 25 millioTis.-' 

Emp. 50 millions-... 
Emp. 60 millions. . . 
Obli^ééMa Seine..,. 
Cans&é hypothécaire. 
Çniatre câTiaux ..... 
Canal de Bourgogne. 1 '— 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés ....... 337 

t i P0 — 
1080 — 

<15 — : 
2 2 S0 

1150 — 

30 
Comptoir. Bonnard.. 86 25 
Immeubles Rivoli... 97 50 
Gaz, Cë Parisienne... 700 —-
Omnibus do Parts... 9u0 — 
Ce imp.de Voit.de pl.. 40 — 

QaimbusdeLondr'ggi, 75 .— 

A TERME. 

3 OiO 
4 Ira 0r01852. 

1" 1 Plus Plus D« 
Cours. ] haut. bas. Cours. 

69 75 "69~85 69 70 69 80 

— 

CHEMINS SE FER COTÉS AU FAHQUXT. 

Paris à Orléans '257 50 
-JS'ord (ancien) ...... 947 50 

— (nouveau) 762 50 
Est (ancien) 637 KO 
ParisàLyon etMédit. 768 75 

— (nouveau). — — 
Midi 477 50 
Ouest 590 — 
Gr. central de France 

Lyon à Genève. .. 
Dauphiné...-.lv,' 
Ardennes et- l'Oise... 

— (nouveau).. 
Graissessac à lîéziers. 
Besfèges à Alais.... 

Société autriehienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de 1er russes. 

25 631 
505 
445 
465 

668 75 

5(2 50 

L'assemblée générale de la Société, des Gens de lettres 

qùi devaif avoir lieu dimanche î&inai, est ajournée. ' 

 ' CAFÉ ROYER DE CHARTRES. 

Le dépôt du café moulu de Royer de Chartres a été 

transféré au numéro 9 du même boulevard, au coin de la 

rue Saint-Fiacre. 

Le café Koyer a obtenu une mention honorable à l'Ex-
position universelle de 18*55. 

NOTA. Les cafés dits de Chartres ne sortent pas de l'u-
sine de M. Royer. 

Le Café Royer de Cbartres.se vend exclusivement aux 

dépôts ci-après : hôtel des Américains, rue Saint-Honoréj 

139; boulevard Poissonnière, au coin de la rue Saint-

Fiacre, et rue de la Feuillade^ 8, en face la Banque. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, Don Juan ou le Festin de 
Pierre, comédie en cinq actes, en prose, de Uoliëre. Ce chef-
d'œuvre aura pour principaux interprètes MM. Régnier, îllau-
bani, M

me
» Judith, Fix et Dubois. M. Bressane jouera le rôle 

de Don Juan. —Jeudi, les Doigts de Fée. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 6e représentation des 
Chaises à porteurs, opéra-comique en un acte, paroles dé MM» 
Dumanoir et Clairville, musique 'le M. Victor Massé, joué par 
Couderc, Ponchard, Prilleu^ et M"* Lemercier. On finira par 
le Chien du jardinier et on commencera par Jean de Paris. 

SPECTACLES DU 12 MAL 

OPÉRA. — La Magicienne. 
FaAMÇiis. — Don Juan, Valérie. 

O^ÉRA-COMIQUE. — Les Chaises à porteurs, Jean de Paris. 
ODÉON. — L'Ecole des Ménages. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Nuits d'Espagne, Don Almanzor. 
VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, le Chapitre, le Code. 
VARIÉTÉS. — Les Ouvreuses de loges, Deu-x- Merles blancs. 
GYMNASE.— Changement de main, les Femmes qui pleurent. 
PALAIS-ROYAL. — L'Avare en gan s jaunes, le Ctou. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Mères repenties, Yanko, 
AMBIGU. — Beovenuto Cellini. 
GAITÉ. — Germaine.. 
CIPQEE IMPÉRIAL. — Ben Salem. 

FOIIES. — Les Orphelines, la Crème, les Talismans. 
DÉLASSEMENTS. — Les Odalisques de Ka-ka-o. 
FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot qui rêve, Ni hommes ni femmes. 
LUXEMBOURG. — Térésa. 
BEAUMARCHAIS. — Le Miracle de l'amour. 
BOUFFES PARISIENS. — Clôture. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Tous les soirs à8 heures exercices 
équestres. 

ROBERT-HOUCIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, théâ-

tres, buffet restaurant. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 
huit à dix heures, soirée magique. 

CONCEBTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 hwires. — 
Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 

CHÂTEAU- ROUGE. — Soirées musicales et dansantes, dimanches, 
lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les tnardfe, jeudis, sa-
medis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mercre-
dis, vendredis et dimanches. 

Rentes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

^«MI » TËIIRË DE nmmii 
lu,Je de »«» ! -H" YlttiKH, avoué à Paris, quai 

J'ente surf ■ .
Voliulre

>
 17

-
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> relevée, en un seul lor, 

3 VAN 

arron 
unis (Marae). — Mise'à prix, 

Ya<l 

kfe«sTï""ll»arlre, 32 ; 4- à 
3 «a^Mareca 

des-Loges (Orne). Entrée en jouissance de suite. 
— Mise à prix, 90,000 fr. 

S'adresser à Paris, audit M° ClîliI/KttlER, 

déposita&tf des tiires et d'une copie de l'enchère; 
à M* Prévôt) avoué, quai des Orfèvres, 18; à~Me 

Beau, nota're, rue Sainl-Fiacre,-20 ;• • à Laferté-

Freaiiel, à M" BegnarJ, notaire, et sur; les lieux. 
.(8140) 

CCHvJ, relevée. en un seul lor, 
XV et de la TKKlllv »S3 ' 

'5;i^ïuil,cantoiide K,s,nes-1 

2° à' M. n Me v"-arR. avoué pour-

u. U>1' -avoué à Ba1"'*; rue du 
a M* Duvnl, notaire à Paris, rue du 
'martre, 52; 4- à M"Du,,ré, avou 
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i„ *n a jje Mareeat, notaire à Jonchery 

.(8137) 
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FERME DE BELL L VIE' (am^y^. 

Etude de W AJi»l»«>»«se PIERRE, avoue 
à ChaumuHt (Haute-Marne). 

Vente par licitatiou sur baisse de mise à prix, 
entre majeurs et mineurs, à l'audience des priées 
du Tnbuual civil de première instance de Chau 
mont, le mardi 8 juin 1858, onze heures du matin, 

De la FERME *JB BEEIi«iVUE, sisesur les 
.erritoires d'Ôroioy sur-A .be et ba.Uvcey (Haute-
Marne), Veuxauiles et Muntigny-sur-Aube (Côte-

d'Or). 
Celte ferme possède de beaux et vastes bâtiments 

d'habitation et d'exploitation, presque entièrement 

construits à neuf. 
Elle a une contenance totale de 102 hectares 10 

are- 54 centiares, dont 98 hectares 3fS ares 38 cen-
tiares d'un seul tenant, et le surplus en pièces 

détachées. 
Elle se compose : 
En terres la curables, de 72 hectares 80 ares 

20 centiares; ,, 
En

 t
ires, de 17 hectares 85 ares 44 centiares; 

En vignes, de 2 hectares 67 ares 72 centiares; 

En Iridiés et pâturages, de 8 hectares 32 ares 
69 centiares ; 

El en bâtiments, cour et jardins, de 44 ares 49 
centiares. 

Elle contient en outre un -gisement de mines de 

fer considérable, d'iihe richesse exceptionnelle et 
aujourd'hui en exploitation. 

Mise à prix réduite : 60,000 fr. 
S'adresser, pour prendre communication du ca-

hier des charges, au greffe du Tribunal civil de 
Chauuiont, où il est déposé; 

Et, pour plus a iples renseignements : 
1° A SI" PïïiRSÏE, avoue poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchère et des titres de 
propriété ; 

2° A M" PoullainetLefébure, avoués colicitants; 
3° A Mme veuve Lasnet, propriétaire, demeu-

rant à Châteauvillain; 

4° Et à M. Bordot, ancien avoué, demeurant à 

Çhaumoat. , .{8142} 

RUE DU RU 

Etude de Me MAIIRV, avoué à Paris, rue N u-

ve Suint-Augustin, 10. 
Vente aux criées du Tribunal s>e, la Seine, le 

samedi 22 mai 1858, deux heures .ie relevée, 
D'une MAISON sise à Vincennes, rue du 

Ru, n° 2. 
Revenu net : 1,200 fr. 

.iseàprix: 15,0f 0 fr. 
S'adresser: 1° a M' II.» H» Y, avoué pour-

suivant ; 
2° Ei à M. Filleul, syndic, rue Ste-Appoln.e, 9. 

.(8133) 

1° USINE des eaux de Seine de Saint-Denis 
(Seine), rue des Poissonniers, comprenant le droit 
à la concession, les terrains, constructions, maté-
riel d'exploitation, machines à vapeur, chaudières, 
réservoirs, tuyaux de canalisation, etc., etc. ; 

2° MAISON à St-Denis, place aux Gueldr s; 
3» TERRAIN à Saint-Denis, rue des Pois-

sonniers. 

S'adresser à Me Ernest E35FÈVRE, avoué; 
à Me Lesage, avoué, rue Drouot, 14 ; à il. Simon, 
rue Castellane, 13 ; et àM. Roubo, rue Bameau, 6. 

.(8135)* 

MEMES A SAINT-DEMS ■ 
Etude de M* Erttc«it EEEEVRE, avoué, place 

-très Victoires, 3, Paris. 

Vente en trois leis, en I audience di s criées du 
Tribunal civil do la Seitoe, •atijudicanon le mer-
credi 2 juin m$, deux heures de relevée, 

MAISON A LA CHAPELLE S1 DE \LS 
Etude de Me G. LfiBAT, avoué à Paris, rue 

Chati.nais, 4. 
Vente sur baisse de mise à prix, au Palais-de-

Justice, à Pans, le samedi 22 mai 1858, deux 
h ures de relevée, 

D'une MASSON et dépendances sise à la Cha-
pelle-Saint-Deuis, Grande-Rue, 173. 

Mise à prix: 50,000 fr. — Revenu bru', sus-
ceptible d'augmentation; 6,870 fr. — Superficie!: 
690 mètrts 93 « eutimètres. 

S'adresser audit Me Ci. EERAT, avoué pour-
suivant; à UK Jouss et Legrand, avoués ; à M» 
Huillier, notaire a. Paris, et sur les lieux. (8l32

; 

MAISONS" A BERCY 
Etude de M' A. CUJEDON, avoué à Paris, bou-

levnrd Poissonnière, 23. 
Vente en l'audience îles criées du Trib mal civi 

de la Seine, le mercredi 2 juin 1858, à deux heu 
res, en trois lots, 

1° Portion de aSAISOJN
 siâ

e à Bercy (Seine), 

rue de Reuilly, 10. —■ Contenance, 394 mètres. — 
Revenu brut, 2,400 fr. environ. —: Mise à prix, 
20,000 fr. 

2* Autre porliun de H AI*M)\ ^ise à Bercy, rue 
de R.iiillj, 10. — Cou cnaiice, 162 mètres. — Re-
venu brut, 400 francs t uviroli. — Alise à prix, 
3,u00 fr. ! 

3" MAISON à.Bw-'cy, rue de R«uirly, 40. — 
Revenu brut,"IflOO IV. environ, j— Misa à prix, 
7,000 tt,/. - . im'.':r^t" 

S'adresser audit M6* «SUÈ0ON, avoué. 

.(8106) 

MAISONS ET ÎEBIIAINSA PASÏS 
Etu le de M« J.KFERi'RE »I3 SX-M AI R, 

avoué a P,.ns, r e Neuve S.-Euitachp, 45. 
Veille, en l'«u I ence d.-s criées 'Ut t nbuiial de 

la S ino, au Palai-Je Justice, à Par s, le 5 juin 
18o8, en tiois luis, 

1° De deux MASSONS formant un^srnl tout, 
situées à Paris, rue flanlinal-Lemoine, i. et 4; 

2° D'un TERRAIN couienant environ746 mè-
tres 05*ceutiinètres, situé à Pans, rue du Caidinal-
Lemuiue ; 

a° D'une antre portion de T K It II AÏS sise au 
iilème lieu, co tenant environ 197 meires 85 cent. 

M ises à prix : 
Premier lot : 250 000 fr. 
Deuxième lot : 6.1,000 fr. 
Troisième lot : IS.UOftfc, 

S'adresser pour les retiseignemei'.Vs • • 
1» Audit *i

e
 I.SiEÉRUME Sïsi sîr-MAUB, 

avou-5 2" a Me Hochèi, avou» a Pari»;, ru<* I héve-
not, lti; 3° et a M« Lavooat, notaire, ^ Çaris, quai 
de la Tournelle, 37. ' .(8123) 
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CSHAMiîiiES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

RUE CHAUCHAT A PA11ÎS 
Etude de M" III'ILB.IËH, notaire à Paris, rue 

Tailhout, 29. 

Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bré des notaires, le mardi2omai 1838, à midi, 

D'une belle MAISON sise à Paris, rue Chau-

chat, 12, bâtie en pierre de taille, ayant deux ap-

partements à chaque étage, cours, trois écuries et 

remises. Surface: 591 mètres 6 centimètres. Mon-
tant des locations: 3t>,130 fr. 

Mise à prix : 490,000 fr. 

L'appartement dn premier étage sera libre au 

l'* octobre I8S8. 

S'adresser audit Me IIDILL1ER, qui don-

nera des permis pour visiter. (8134)* 

GRANDE ET BELL1 MAISON 
Faubourg-Saint-Honoré, 81, et rue Matignon, 19, 

à vendre par adjudication, môme sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

mardi 25 mai 1858. 

Produit brut, 17,000 fr., susceptible d'être por-

té prochainement à 19,000 fr. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adres.-er à Sâ" E»ASC!A1L,, notaire à Paris, 

successeur de M' Debière, r. Grenier-St-Lazare,5. 
.(8117)* 

A 
PARIS 

MAISON RUE 

DE L'UNIVERSITÉ, 58 A PARIS 
à vendre à la chambre des notaires, même sur 

une enchère,.le 18 mai 1858. 

Revenu, 11,000 francs. 

Mise à prix : 160,000 IV. 

S'adressera M" PEA1V HE SAINT US g, 
ILES, notaire rue de Choiseul, 2. (8'J70) , 

Ventes mobilières. 

'1EL DE CAFE-ESTAMINET 
Vente après faillite, • 

De tout le MATERIEL servant à l'exploita-

tion d'un CAEÉ ESTAMINET : glaces, pla-

qué, beaux comptoirs, appareils à gaz, vins, li-

queurs, ustensiles de cuisine, etc., boulevard 

Montmartre, 21, les m.rcredi 12 et vendredi 14 

mai 1858, à midi, par le ministère de M" EE-
VAIGNEIJR, commissaire-priseur, rue du Fau-

bourg-Montmartre, 10. (8141)* 

STÉ El'LLERS, DESGRAND ET C"; 

Par délibération à la date du 6 mai 1858, les 

actionnaires de la société Fiai 1er*, SSesga'ansd 

el Ce ont voté à l'unanimité le versement des troi-

sième et quatrième quarts du montant des actions 

souscrites. , 

En conséquence, et aux termes de l'article 7 des 

statuts, MM. les actionnaires sont invités à opérer 

leurs versements au siège social, route de Ver-

sailles, 29 et 31, à Auteuil, dans le délai d'un mois 

à partir de ce jour. 

Les gérants, 

(19715) II. FULI.ERS, J.-V. DESGRAND. 

SOCIETE DES 

IT FORGIS F ROI AltD 
Le gérant a l'honneur de rappeler à MM. les ac-

tionnaires que l'assemblée, générale ordinaire aura 

lieu le jeudi 3 juin prochain, à trois heures du 

soir, au siège de la société, à l'usine de Frouard. 

Tout propriétaire d'une action a le droit d'as-

sister à l'assemblée. (19710) 

s adjudication, dans ce 

parc, le dimanche 16 mai 1858, à une heure, de 

»? EOl'S IDE TERRAINS magnifique-
ment Iiolsés et de toutes contenan ces.— Sites 

délicieux, vastes avenues, eaux, église, approvi-

sionneuien s faciles. — Celte vente comprend des 

lots ayant fait partie du PARC RÉSERVÉ qui avoisine 

la station du Raipcy et jouit devuçs remarquables. 
Mise à prix : 1 fr. par motte et plus. Paiement 

du prix en deux ans; remise d'un cinquième pour 

plusieurs lots en cas de construction dans les qua-
tre mois. 

54« E©TS déjà vendus. — Nombreuses con-
structions élevées. 

Station du chemin de fer de Strasbourg dans le 

parc même; 11 trains montants, 12 trains descen-

dants; billets d'aller et retour; trajet en 23 mi-

nutes. Omnibus spécial dans l'intérieur du parc. 

Plans et renseignements, au Ratncy, et à Paris, 

au s ége de la compagnie, faubourg Poissonnière, 

5; chez M" Desforges, notaire, rue d'Ilauteville, 1 ; 

M' Sebert, no1 aire, rue de l'Ancienne-Comédie, 4, 

et M. Dutreih, rue Ménars, 12." (19700) 

J A {UT Châties des Indes et de France, 

lïli IIUI VA I • Vente, échange et réparations, 

1, Chaussée-d'Antin, au premier. (19714)* 

Caoutchouc, toiles cirées, chaussures, vê-

tements.168,r.Rivoli,gd hôtel du Louvre 

(19671)* 

CHOCOLAT 
PURGATIF 

de DERRIÈRE 

... .v,o joins sans iaisser «-u es tes , 

muai, a rWSŒ"& 
universelle ' 

(19633)* 

MALADIES DES ÈiB^ 
Traitement par M°" LACHAPELIP ^' 

sage-femme professeur d'accouchement TXr^ 
par ses succès dansle traitement dS, (,C0I4 
femmes); guerison prompte et radies w

ad
'
es

 de 

ni régime) des inflammations cancé^
3118 r

«Po 
rations, pertes, abaissement, déokrpl

 ses
' <4 

fréquentes et toujours ignorées de U °
a

Use 

LE 

purge parfaitement sans échauffer, sans irriter 

l'estomac ni les intestins Rue Le Peletier, 9. 

(19699/ 

SALOB 
n pour la coupe des cheveux. La lirons, 

5 10, rue de la Bourse, au premier. 

(19672)* 

langueurs, ptipiiti^d^^jj^
1
^ de" 

laise nerveux maigreur, et d'un zZlT*' 
de maladies réputées incurables Les

 n
°mbr

e 
ployés par M'"" LACHAPELLE, aussi simn7ens ei»-
faillibles, sont le résultat de 25 année, S'? ^''n-

d observations pratiques dans le traitem» ,
Udes

 et 

de ces affections. Consult. tous les ioT, "^ 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près |

es T

 e
,
3a

 S 

. (192?i>-

Supérieur par son pa 

ves et rafraîchissantes. Rue Vivi 

E TOILETTE COSl^CETl 
rftim et ses nrouri^L i?M 

fopriétés i™,: 

(19708;'' 

1832 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET D'ARGEJVT. 
1844. 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à ÏN'oisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolaf-Memer ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut*juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à prè> d'un 

million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garanti» d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

fesNjio CboeoSat-SSeaier «e trou-ce itmi toute» le» tîit*» .<?ïcuioe et de l'Étranger^ 

DENTIERS SANS RESSORTS 
DE 

», Une de ïa ABa8x, ». $J
n
 %jr&%#£® », Une de lu i'nix, î. 

M. GION est le seul M«-DBNTISTE parisien qui ait obtenu une Méd.àl'Exp.omv. de 1855. 

On voit dans son Cabinet les Pièces artificielles qui lui ont valu cette haute récompense. 

GUÉRISOX ET CO.VSEHVAT10X DES DENTS CARIÉES SAXS EXTRACTION. 

n An Boyveau-Lalîecteur, sirop dépuratif'du sang 

tiUÏI et des humeurs. Cliez les pharmaciens. 

(19611)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complé.emcnl 

détruite par le traitement de M
M< Lachapelle, maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

du Monthabor, 27, près les Tuileries. (19534/ 

3EB~r—e-T--r-, ji ifjrTMM,ma8MaBi 

ALEXIS GAUU1N et frère. Varié, 9, t. de la Pi rie; Londres, 
2s. Sliinner slreot — Vues de tous les pays, études, grou-
pes, objets d'art. — Articles de pltotographie. (18352) 

HYDR0CLYSE 
Le seul sans pis-

ton ni ressort qui 

n'exige aucun en-

tretien. Pas de dé-

rangement possible 

IRRIGATEURS 
ù 1). 15, et 16 fr. au lien 

de 15 el 20 fr 

â TUYAUX DE RECHANGE 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le &IM<B.M3 sVécssrees d'oranges a-mères de J.-P, 
ïï; M tWi #S ffi M p°1M harmmiiscr les fonctions île l'estomac et celles des intestins. Il est consuil 
MJ m.M9, W SU qu'a

 m
-M\l la digestion, enlevanUas pesanteurs d'estomac, ou'U wériii 

migraines, spasmes, crampcS. ïigrears, salie de dièesltnus pénibles. Son goùl ajreable, ta facilité -avec lamelle il S 
sueporié par ie malade , lout ie fait adopter comme le speciliiiue certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniane 
gasiriies, gastralgies, coliques d'estomac el d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J.-P. I.aroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais es ikmi-boaa-illcs ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet et signature ci-conn e : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

\ Paris, cjiez J.-P. LAROZB, pharmacien, me Neave-dcs-Petits-Chauips7 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ UH. LES PUA DUAC1EKS DÉP OS1T A 11 ES. 

ETABLISSEMENT HYDROTHERAPIQDE DE DIT01E (AI) 
TREIZE HEURES DE PARIS. — TRAIN DIRECT DE PARIS A GENÈVE. 

EF®B3LDÉ Êî SQSO^t PAS EL LU BMDSITSIDIB [?£A®(L mMM. — D
9 M^it. 

Ouvert toute Vannée. 

Bains d'air chaud chargé de vapeurs téréhenthinées, employés avec succès dans les affections rhuma-

tismales chroniques, les névralgies, la sciatique, les catarrhes bronchiques chroniques, et toutes les 

affections muqueuses en général; Appareils perfectionnés; Douches de vapeur médicamenteuse, sulfu-
reuse et autres ; Réunion complète de tous les appareils hydrothérapiques ; Sources à 6° 1/2 centigrades.— 
Douches a température graduée. — Prix particuliers pour familles. — Concerts et théâtre. — S'adresser 

pour les renseignements administratifs : à M. le Comptable de l'Établissement. — Pour les renseigne-

ments médicaux : au D' Paul Vidart, à Divonne (Ain), ou consulter ses ouvrages chez Cherbuliez, à 
Genève, et rue de la Monnaie, 10, à Paris, ainsi que chez les principaux Libraires. 

M^es Annonce!*, Réclames industrielles ou autres «ont 

reçues au bureau du Journal. 

ii in m m ii 11 iifiiinwiiiii—iniwii» IIIIIHI i M m i mu 

Sociétés commerciales. — faillite». — rubiientions légales 

Ventes mobilières. 

VtS ! i>. r Alt AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 10 mai. 
E-i l'hôtei des Couamissaires-Fri-

BCTirs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(826» Comptoir, bmrs, tonneaux 

contenant des liqueurs, etc. 
Le \ï niui. 

(S265) Comploir, billard, tables,ban-
quelles, pendules, places, etc. 

Rue de la l'aix, S. 
(8-206) Comptoirs, consoles, armoi-

res, rideaux, pendules, glaces, etc. 
Le 13 mai. 

A Belleville, 
sur la place du marché. 

(8267) Commode, glaces, comptoir, 
linge et ell'ets, fontaine, etc. 

Le Vi mai. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, S. 
(8268) Tables, tréteaux, app. à gaz, 

fauteuils, bois de fauteurs, etc. 
Rue Ncuve-des-Malliurins, 54. 

(8209) Bufl'el, commode, toilette du-
chesse, ertclume, uiaeli. à percer. 

Rue d'tsly, \h. 

(8270) Buffet à deux ventaux, bureau 
A cylindre, bibliothèque, table, etc. 

Le !."> uiiii 
En l'hôlel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Itossini, 6. 
(8271) Bureaux, tapi», livres, lus'res, 

canapés, faute**; pendule, etc. 
(8272) Bureau, buffet, tableaux, gué-

ridon, pistolets, pendule, etc. 

La nublication légale des actes de 
société e»t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-nuit, dans 
trois des quali'e4uun>a'ix ou.vants : 
le moniteur universel, la Gazette des 

■Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
nérât d'JHicli£s, dit Petites ^/jic/ies. 

Cabinet de M. «TOOP, 10, rue dis 
Flandre, à La Vitlette. 

Suivant aole sous seins; privé, en 
date a Paris du neuf mai mil huit 
cent einquanle-lmit, enregislré, M. 
François-Jean ÎICIIÈ, demeurant â 
Paris, rue A bouy, a, el AL Jacques-
Joseph DERAMBUHli, demeurant à 

Paris, rue aux Ours, 16, il a été éta-
bli une société entre eux pour l'ex-

ploilation d'un commerce de venle 
en tiros cl détail et débit de nacre 
franche, à partir du premier juin 
nul hué cent cinquante- mit. La st-

Bnature sociale sera ; HuHfcet nii-
RAAiiilUtE, elle Slé«e social u Pans, 

rue «le la Pompe, 13. „,„,.,<„,, 
(HSi) STOOP, r.iaudataire. 

B'un procès-verbal, en (laie du 
pr- inier mai mil liutl cent cinquati-
le-liuit. de l'assemblée générale des 
actionnaires df la société lAltumu 

et C"-, comme : oas |ia dénounnalioii 
de cotni a.nie de la voie len te de 

Sèvres u Versailles, constituée, sui-
vant a. te du sepljuilbt mil tiuiteenl 
Ciuqttanleilnq.tiireglstréjllupperl: 
que AI. l'ardttiu s'est uémis Ue ses 
ibnctions de gérant; que M. Al-
DhoKse Loubat, propriétaire, de-
încuiunt * Palis, rue Mogutior, 10, 
a été uouiinâ «éjuut en son Heu ei 
«{ace et a a ■i*|iW celle loiMion ; el 
Sue i ar suilu de ces clittugeuienlscl 
ripcivcrs autre-, U, a ew adopté 

**e nouvelle réSS«W)»
 des slatul!i

. 

de laquelle il a élé extrait ce qui 
suit : 

Art. I". La société formée sous la 
raison sociale TABD1EU et C'% aux 
termes de l'acte sous seings privés 
du sept juillet mil huit cent ein-
quanle-cinq, susénoncé, existera, à 
compter de ce jour, comme société 
en commandité par aclions, enlre 
M. Loubal, comme seul gérant el 
seul associé responsable, d'une pari, 
et toutes les personnes qui sont ou 
deviendront propriétaires des ac-
tions de ladile société, comme sim-
ples commanditaires, d'autre pari. 

\rt. 2. La société a peur objet : 
l'établissement el l'exploitation des 
services d'omnibus ou autres voilu-
res sur des voies ferrées desservies 
par des chevaux d'en-deça du pont 
de Sèvres à Versailles, avec les pro-
longements qu'elles comportent, 
dans les termes du décret de con-
cession du vingt-huit avril mil huit 
cent cinquanle-rinu, dont M. Tar-
dieu a fait l'apport à la société. 

Arl.3. La raison et la signature 
sociales sont LOUBAT et C'«. La so-
ciété prend, en outre, la dénomina-
tion de Compagnie de la voie ferrée 
de Sèvres a Versailles. 

Art. H. Le siège de la société est 
lixé à Paris, rue Mogador, 10. Il 
pourra Cire transféré partout ail-
leurs par le gérant. Il est attributif 
de juridiction aux Tribunaux de la 
Seine. La société aura un établisse-
ment à Versailles. 

Art. S. La société prendra lin le 
douze juin mil neuf cent dix-.scpl, 
époque de la cessation de la con-
cession. Elle poutra èlre prorogée 
au-delà de ce terme, ou dissoute 
par anticipation, parjune délibéra-
tion des actionnaires réunis en as-
semblée générale. 

Art. 6. Le fonds social de un mil-
lion de franciidivisé primitivement 
en dix mille actions au porteur de 
cent francs chacune, sera divisé, à 
compter de ce jour, en deux mille 
actions. Ces deux mille actions sont 
attribuées comme libérées de trois 
cinquièmes seulement, pour, etc., 
etc. Au moytn de celle attribution, 
les dix mille actions de cent francs, 
créées par l'acte du sept juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, susénon-
cé , ont été détruites a l'instant 

même. 
Art. 7. Les deux cinquièmes res-

tant à verser sur les aclions seront 
payables sur l'appel du gérant, a-
prés avoir pris l'avis du conseil de 

surveillance. Chaque appel devra 
èlre annoncé au moins un mois à 
l'avance dans les journaux d'an-
nonces légales du département de 

la 6e.ine. 
, Pour extrait : 

Signé : D. TARDIEU el Alphonse 
(1U69; LOI'BAT. 

Elude de M,: BERTERA,"agFééJ"riiê 
des Jeûneurs, Kl. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait en triple original à Paris Je 
quatre mai mil huit cent einquanle-
huil, enregistré en la même v ille le 
dix du même mois, par l'ommey, 
qui a reçu cinu francs cinquante 
centimes, folio «i, recto, case 8, en-
tre M. IJAtiGE, demeurant a Paris, 
rue Martel, H, d'une pari, et : 1" AL 
Adolphe BOUTbT, négociant, de-

meurant , H Paris , rue des Jrtt-
neuis 18:2° el U. Jean-Bupliste-
Alphonse BBIABD, négociant, de-
meurant à Pans, boulevard des 
l iies-du-CalVairc, 12, d autre part 
il appert: que la sociélé quija été 
constituée a Paris entre les sus-| 

nommés, par acte en date du trente 
et un décembre mil huit cent cin-
quante-six, sous la raison so îiale 
BOUTËT, BRIARD et C", pourj l'ex-
ploitation d'une filature de bourre 
de soie, esl et demeure dissoute, 
d'un commun accord, à partir du 
susdit jour; que M. Dauge est nom-
mé liquidateur des opérations so-
ciales, avec tous les pouvoirs qui 
sont généralement attachés à celte 
qualité. 

Pour extrait : 
(9463) BKUTERA. 

Par acle sous seings privés, du 
trente avril mil huit cent cinquante-
huit, enregistré le premier mai sui-
vant, folio 2S2, case lr% par Pofn-
mey, qui a reçu les droits, il a été 
formé entre Al. Benjamin BLAN-
CHARD, bijoutier, demeurant à Pa-
ris, rue aux Ours, 23, el M. Anatole 
FANÉ, bijoutier, demeurant à Paris, 
rue .Meslày, 22, une société en nom 
collectif, sous la raison sociale 
BLANCHARD et FANÉ, au capital de 
huit mille cinq cents (ranes, ayant 
pour objet la fabrication de bijou 
terie en or. Ladite société aura une 
durée de dix années, qui ont com-
mencé à courir le premier mai mil 
huit cent cinquante-huit, pour finir 
il la même époque de mil huit cent 
soixante-huit. Elle sera administrée 
en commun sous la raison sociale 
Blanchard et Fané, et chacun de* 
associés aura la signature sociale 
pour tous les actes relatifs à la so-
ciété. 

Pour extrait : 
E. JAHUY, mandataire, 

(9108) 23, rue des Vinaigriers. 

Etude de M« DELEUZE, agréé, 
1/I6, rue Montmartre. 

D'une délibération des anciens ac-
tionnaires de la société Emile VER-
RUE et Cic, connue primitivement 
sous la raison sociale Dl'CLOT, 
WERBROCCKE et O, formée pour 
l'exploitation des houillères de Per-
les et Sénéchas (Gard), ladite déli-
bération en date du vingt-huitavril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistrée, il appert : l'assemblée a ré-
voqué les pouvoirs du coliqcjdatetir, 
conférés précédemment il Ai.Paultre, 
a nomme à ses lieu et place M. d'As-
true, el maintenu dans leurs fonc-
tions de («liquidateurs MM. Lepelle-
licr et Domairon. 

Pour extrait : 
—;9104) Signé: DELEUZË. 

Cabinet de M. P.-ll. GL1CHON, rue 
Neuve-Saint-Euslacne, U-M. 

Par acte sous signatures privée», 
fait triple à Paris, le trente avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le premier mai sui-
vant, if. Alexandre FAGU£T, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Fiacre, 7, et deux commanditaires 
dénommés et domiciliés audit acle. 
Ont dissous d'un commun accord, à 
partir un premier mai mil huit cent 
cinquanle-huil, la société qui exis-
tait entre eux, sous la raison 'so-
ciale A. FAGCET et cic, pour le com-
merce de vente et achat de soieries, 
el dont le siège social était à Paris, 
rue Sainl-Fiacre, 7. La liquidation 
sera fuilc au siège social par M. Fa-

uet, investi de tous les pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait : 
-(9*07,1 P.-ll. Gmcuox. 

D'un acte sons seings privés, en 
date à Paris du cinq mai mil huit 

cent cinquante-huit, portant cette 
mention : enregistré à Paris, le six 
mai mil huit cent cinquante-huit, 
folio 313, case 1, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé l'ommey; il appert qu'u-
ne société de commerce en nom 
collectif est établie entre AI. Pierre 
BAVAIU), orfèvre, demeurant a Pa-
rie, rue Pierre-Levée, 16, et M. Er-
nest-François MANDAR, orfèvre, de-
meurant a Paris, rue Caumarliu, 
31, sous la raison sociale BAVARD 

et MANDAR, pour dix années, du 
cinq mai mil huit cent cinquante-
huit au cinq mai mit huit cent soi-
xante-huit. Le siège social est il Pa-
ris, rue Caumartin, 31. Chaque as-
socié est autorisé à gérer et admi-
nistrer tes biens et affaires de la so-
ciété, et a droit à la signature so-
ciale. Toutefois, pour les marchés et 
effets de commerce dont l'impor-
tance excéderait mille francs, la si-
gnature des deux associés est obli-
gatoire, S peine de nullité. Celte so-
ciété, qui a pour objet la fabrica-
tion el ia vente de l'orfèvrerie Ruolz, 
est formée au capital social de tren-
te mille francs, fournis par|rnoitié 
par chacun des deux associés. 

Pour extrait. (9165) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du trente avril mil huit 
cent cinquante-huit, enregislré le 
six mai mil huit cent cinquante, 
huit, par Pomuiey, qui a reçu le: 
droits, il appert qu'une société en 
nom collectif a été formée enire 
MM. Constant DELAFONTAI.NE 
sculpteur, Frédéric BAR BAL, sculp-
teur, demeurant tous deux rti6 Sf 
Dominique-Saint-Germain , 23, et 
DECËE, aussi sculpteur, rue de Lille, 
1«, pour l'entreprise de toules les 
sculptures à exécuter aux mono 
ments publics et privés, et pour 
tous les modèles d'ornements, et 
que le siège de la société est rue 
Saint-Dominique - Saint-Germain, 
23, el la raison sociale DELAFON-
TAINE, BARRAL et DECÉE. Chacun 
des associés a la signaiure sociale. 
M. Delafanlaine apporte dix mille 
francs à la société. 

Pour exlrait : 

DELAFONTAINE, UARRAL 

—(9450) et DECÉE. 

Par acte sous signatures privées, 
du premier mai mil huit cent cin-
quante-huit, fait double et enregis-
tré, M. Achille AIERVOVER , lils, 
propriétaire à Esquinoy (Oise), el 
M. Marie BOUTIN, négociant, de-
meurant à Paris, rue Coquillièrc 24, 
ont l'orme entre eux une société en 
nom collectif pour l'achat et la re-
vente des marchandises de Rou-
baix, d'Amiens et autres de ce gen-
re. La soeiélé a pour raison sociale : 
MERVOYER lils et IIOUTIN. Son siè-
ge est établi à Paris, rue Croix-des-
Petits-Chainps, AS. Cette soeiélé est 
Constituée pour trois, six ou neuf 
ans, qui commencèrent à courir le 
quinze niai mil huit cent éWifliuntc-
hiiil. Chacun des associés a la si-
gnature sociale, mais ne peut en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. Aucun engagement ne 
pourra dépasser le chiffre de cinq 
mille francs, à peine de nullité, s'il 
n'est signé par les deux associés. 

Pour extrait : 

(9451) HÉUERT. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en date du premier mai mil 
huit cent cinquante-huit, enregislré 
il Paris le huit mal, folio 44, recto, 

case 5, par Pommey, qui a reçu cinq 
irancs cinquante centimes, décime 
compris, madame Emma-Louise 
DEMO.NCEACX, veuve de M. Antoine 
DUPONT; M. Charles-Auloine-Emile 
DUPONT, son fils, carrossier; et M. 
Henry CURNEit, carrossier, et ma-
dame AfM-ie-Alexandrine MESNARD, 
son épouse, demeurant tous à Pa-
ris, rue Saint-Louis, 64, ont formé 
enlr ; eux une société en nom col-
lectif pour l'exploitation de la mai-
son de carrosserie sise, a Paris, rue 
Saint-Louis, 61, où la société a son 
siège. La durée de la société est fixée 
A neuf ans et deux mois, du jour de 
l'ac e, sauf le cas de décès de l'un 
ou de l'autre de MM. Dupont el. Cur-
ner. La raison sociale est : Veuve 
DUPONT, lils et Henry CURNER. Ma-
dame veuve Dupont a la signature 
sociale et tient la caisse. Les autres 
associés sont autorisés à acquitter 
les notes et factures, en ajoutant & 
leur propre signature le mot : asso-
cié. En cas d'absence ou de maladie 
de madame Duponl, madame Cur-
ner aurait la signature sociale. Pour 
le cas de décès de madame Duponl, 
celte signature appartiendrait à Al. 
Dupont fils et à madame Curner in-
distinctement, et de plus madame 
Curner aurait la caisse. 

Pour exlrait conforme : 
- E.-L. DE5IO.NCEAUX, veuve DUPONT. 

v
 _ (9466) 

D'un acle sous signature privée 
fait double à Paris le premier mai 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le six mai mil huit cent cin-
quante-huit, folio 335, case l, par 
l'ommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour tous droits, 
il appert queja soeiélé formée à la 
date du trois juin mil huit cent cin-
quanle-sept, pour sept années, à 
partie du premier juin mil huit cent 
cinquante-huit, entre madame Clai-
re PL1SMY, veuve CARCANAGUES, 
fabneante de bijoux, et M. Auguste-
Napoléon POUREli; bijoutier,, de-
meurant tous deux à Paris, rue Mp-.-
lay, 4, laquelle société devait avoir 
pour objet la fabrication du bi/oû 
d'or, sous la raison sociale : Veuve 
CARCANAGUES et POURÉE, et son 
siège rue Alolay, 4, est et domenre 
dissoute à pari if du premier mai 
présent mois. La société n'ayant fait 
aucune opération, il n'y a lieu à li-
quidation. 

Pour exlrait : 
POCRÉE. 

Pour exlrail : 
—(9447) C. PLISMY. 

huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, M. François BARADUC, fabri-
cant d'aciers polis, demeurant à 
Paris, rue Claude-Vilfaux, 4, et M. 
Charles MONCOUBT, bandagiste, de-
meurant ii Paris, boulevard Saint-
Martin, 15, se son! associés en nom 
collectif pour l'exploitation d'une 
maison de commerce, de fabrica-
tion et vente d'aciers polis. La so-
ciété est de six années, du vingt-
cinq février mil huit cent cinquanle-
huit à pareil jour de mil huit cent 
soixante-quatre. Le siège social est 
à Paris, passage de l'Ancre, 11. La 
raison et la signature sociale sont : 
BARADUC et C". Le droit de gérer et 
administrer appartient à M. Mon-
court seul, qui a aussi seul la signa-
ture sociale. Il peut déléguer celte 
signature soit à Al. Manuel Emann, 
soit à lout autre mandataire, pour 
le représenter dans les affaires de la 
société. AL Moncourt ne peut enga-
ger la société par la souscription de 
billets ou autrement qu'autant que 
les engagements ne s'élèveront pas 
à mille francs. 

Pour exlrail ; 

—(9152) MONCOURT. BARADUC. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nieation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

Aux termes d'un acle sous seings 
privés, en date du vingt-cinq avril 
dernier, dûment enregislré te dix 
mai suivant, la société existant en-
lre MM. LATAtqE, LiiAUZUN et AU-
GER, pour la fabrication des lam-
pes, sous la raison sociale LATA-
j IL, LIÎAUZUN et CK et dont le siège 
était a paris, rue du Faubourg St-
J)ems, 81, est dissoule. Ai. Lalapie 
est nommé liquidateur, et continue 
seul la suite de la maison. 

Pour exti ait certifié conforme ; 

VIDIEU, 

Licencié en droit, agent d'af-
faires, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 3. (9401)-

Cabinets de Al. MOR1N, receveur de 
rentes à Paris, rue Mazagran, 13, 
et de AL LASNEHET, ancien prin-
cipal clerc d'avoué, a Paris, rue 
Rainbuleau, 10. 

Patac'a gijost seirtgs privés, fait 
double à Paris le premier mai mil 

Futilités. 

DÉCLARATIONS I)K FAILLITES. 

Jugements du 40 MAI 1858 , qui 

iiclarenl la faillite ouverte et en 
fixent vrovlioirtmcnll'ouvertureau-
dit jour : 

• Du sieur MAUJEAN (Louis), épi-
cier, rue du Roi-de-Sicile, 20; nom-
me M. Lebaigtie juge-commissaire, 
et M. Filleul, rue Sle-Appoline, 9, 
syndic provisoire (N° 14918 du gr.); 

De la société 11. GADON et O- (en 
liquidation), banquiers, rue Fey-
deau, 8, composée des sieurs Hippo-
iyle Gadon, demeurant A Paris, rue 
Feydeau, 28, et Charles-Louis Alli-
baud, demeurant à Paris, rue Tur-
got, 7; nomme M. Dumont juge-
commissaire, et M. Filleul, rue Sie-
Appoline, 9, syndic provisoire (N» 
14919 du gr.); 

Du sieur KYSAEUS Junior (Vic-
tor-Théodore), banquier, place de 
la Bourse, 10; nomme M. Roulhac 
juge-commissaire , et M. Heurley, 
rue Lafflte, 51, svndic provisoire 
(N" 14920 uu gr.); 

Des sieurs MO.NTARG1S et O', com-
merçanls à Neuillj, vieille roule, 
11, fixe l'ouverture au le mars 1858; 
nomme Al. Alasson juge-commissai • 
re , el if. Qualrenière, quai des 
Grands-Auguslins, 55, syndic pro-
visoire (N» 11921 du gr,), 

CONVOCATION» DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre eu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, Mil les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DB SYNDICS 

Du sieur SAUMON (Camille-Louis-
Anloine), menuisier A Belleville, rue 

Pradier, 5, le 17 mai, à 1 heure (N° 

14904 du gr.); 

Du sieur THOMAS (Pierre), rnd de 
vins-lratleur, ayanl l'ail le com-
merce sous le nom de Thomas Ral-
lier, ledit sieur demeurant à Bati-
gnolles, rue Cardinel, 4, ci-devant, 
et actuellement à llelleville, rue des 
Couronnes, 23, le 18 mai, à 9 heures 
(N" 11931 du gr.); 

Du sieur THOMAS (Jules), fabr. de 
bijouterie et joaillerie, rue St-Ho-
noré, 152, le 17 mai, à 1 heure (N° 

14890 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle Si. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics'. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, aiin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEMULLET ( Charles-
Constant), serrurier en bâtiments, 

chemin de ronde de Montmartre, 
41, près la barrière Blanche, le 18 
mai, à 3 heures (N° 14037 du gr.); 

Du sieur BUFFO (Dominique), md 
de vins, rue Ste-Marguerite-St-An-
toine, 31, le 18 mai, a 9 heures (N° 

14742 du gr.); 

Du sieur PICQUENOT (Jean-Elien-
ne), jardinier-fleuriste au village 
Levallois, rue du Bois, 89, le 18 mai, 
à 10 heures Irî (N« 14781 du gr.); 

Du sieur CABSEY (Jean-François), 
épicier à Alonlrouge, rue du Châ-
teau, 43, le 17 mai, à 9 heures (N° 

14093 du gr.); 

Du sieur COSTE aîné, négoc, rue 
des Marais-St-Martin, 93, le 18 mai, 
a 9 heures (N° 10057 du gr.), 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
ritlcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame ROINV1LLE (Célestlne-
Ambroi8ine Dumont, épouse autori-
sée de Jean-Edouard), mde d'arti-
cles de Paris, passage du Désir, 6, 
avant son magasin boulevard de 
Strasbourg, 39, le 17 mai, à 1 heure 
(N° 14576 du gr.); 

Du sieur MEURIOT, nég., ancien 
boulanger, rue du Petit-Carreau, 45, 
le 17 mal, ;\ 1 heure (N° 14510 du 
du gr.); 

Du sieur MASSON ( Louis-Fran-
çois), anc. boulanger, faubourg St-
Anlolne. 287, le 17 mai, è, 9 heures 

(N- 14730 du gr.); 

Du sieur DOBlGNl'(Eugène), scieur 
à la mécanique, quai Jemmapes, 
298, ayant usine à Ivry, quai de la 
Gare, 74, le 17 mai, a 10 heures (N0 

14621 du gr.); 

Du sieur ROULIOT (Auguste), md 
de chapeaux de paille, rue Neuve-
St-Auguslin, S, le 18 mai, a 10 heu-
res 1(2 (N° 14556 du gr.). 

Pour entendre tt. rapport dus syn-
iics sur l'élut de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
eut d'union, et, don< ee dernier cas, 
être Immédiatement consultés tint fur 

tes faits de la gestion yu* sur futilité 

du maintien oi du naaWMI lu 

syndics. 
NOTA. U ne sera aitiniiqnel* 

créanciers vérifiât el affirmés ou 
qui se seront l'ail relever de la dé-

chéance. , 
Les créanciers peuvent pre»«'f 

au greffe cotaïuunication du rap-

port des syndics et (tu projetai 

concordat. 
REMISES A HUlTABtt-

Du sieur PARATRE (Auguste-Ale--
xandre), md de vins-restaunteur, 

rue du Dauphin, 1, le 17™.41 

heure N° 14327 du gr.,; 

Du sieur DESCHAMPS 
fabr. d'instruments dei w V 

quai des Ormes, 74, le « œ
al

> * 
heurts (N- 14690 du gr.). 

Pour reprendre la 
verte sur le concordat 
failli, t'admettre,ïti«BM,^ 

ser à la formation de ' «»'?»' ̂  
ce cas, donner leur avis sm '«>< 

du maintien ou du rempli'»»1 * 

•tt .1 ne sera^S 
créanciers vérifiés et 
qui se seront fait relever M 

chéance. .
 f mi

 neuve»1 

Les créanciers et le ra^ti»" 
prendre au greffe .™mulu 

du rapport des syndies. 
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Mai 1858, IMPRIMERIE DE A. GUYOÏ, RUE NEUVE-DES-MATflURINS, 18. 
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